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INTRODUCTION Les bâtiments qui ont écrit l’histoire de l’architecture moderne vivent une période décisive: souf-
frant de nombreux maux dus à leurs âges, d’une méconnaissance, et parfois même d’une certaine 
impopularité, les menaces sont de plus en plus concrètes: d’une transformation normative et in-
adaptée jusqu’à la démolition. Ces oeuvres représentent un réel patrimoine pour la collectivité, que  
les effets du temps ont fini par occulter. Le  vieillissement et le pragmatisme quotidien transformant 
l’édifice, les qualités qui l’ont placé au statut qu’on lui a reconnu ne sont presque plus perceptibles. 
Pourtant, ces édifices recèlent un grand potentiel; pour les maîtres d’ouvrage au bénéfice d’un bien 
valorisé, exploité et emblématique d’une part; pour la société enrichissant son patrimoine culturel 
d’autre part; finalement pour les architectes comme moyen de connaissance, source d’inspiration et 
ressource professionnelle.    

Le site du CERN à Meyrin, de par son extraterritorialité et ses activités particulières, est un lieu 
unique que l’on peut tout de même classer parmi les campus scientifiques. De très nombreuses 
infrastructures d’expérimentation - halles, tunnels annulaires, laboratoires - ont vu le jour comme 
équipement nécessaire à la rercherche et aux découvertes du CERN. Leur noyau, qui fut la toute 
première étape de construction du site, et encore aujourd’hui le coeur de la ville scientifique, a été 
conçu par l’architecte zurichois Rudolf Steiger, membre fondateur des CIAM et protagoniste majeur 
de l’architecture moderne en Suisse. Lorsqu’il reçut le mandat des premières planifications et esti-
mations des coûts pour le CERN qu’il développera avec son fils Peter Steiger, il terminait la construc-
tion du Kantonsspital de Zurich en collaboration avec Max Ernst Haefeli et Werner Max Moser. Leur 
oeuvre commune - qui sera labellisée “HMS” -  initiée par le Werkbundsiedlung Neubühl à Zurich 
et le Kongresshaus de Zurich, autant que leurs travaux individuels, leur conféreront une renommée 
nationale et au-delà. 

Pour la planification du CERN, les contraintes spécifiques aux activités nucléaires et scientifiques 
furent à la base de la configuration de cet ensemble cohérent, malgré la diversité des bâtiments aux 
identités fortes et expressives. Parmi ces halles d’expérimentation et de laboratoires, un ensemble 
bâti assurait l’accueil des activités collectives et des visiteurs, affirmant le rôle de représentation de 
l’institution. Le Main Building continue de nos jours encore à jouer ce rôle central. 

Cependant, l’état général de l’édifice, l’harassement qualitatif indéniable et l’évolution des exigenc-
es entourent de doute son avenir. Ses qualités initiales ont été perturbées par une série de trans-
formations répondant au coup par coup aux nécessités et par des réponses peu soucieuses de la 
cohérence et de l’intégrité de l’ouvrage. Ces interventions contribuent finalement à l’obsolescence en 
entraînant la banalisation des espaces et une sous-exploitation du potentiel de qualité spatiale et de 
représentativité. Pour être à nouveau appréciées, ses qualités enfouies devront être révelées par un 
traitement minutieux et compréhensif. L’opportunité d’une sauvegarde sera confirmée par l’analyse 
et le diagnostic de l’existant. Sa réhabilitation consistera en de nombreuses interventions localisées 
et adaptées aux besoins spécifiques qui auront pour objectif de rétablir l’intégrité de l’oeuvre, et de 
pérenniser ainsi sa valeur patrimoniale. Il s’agira de soiger les pathologies et d’améliorer le confort 6



et les performances physiques, en vue de répondre aux besoins programmatiques actuels, condition 
ultime à sa sauvegarde. En maintenant et confirmant les fonctions qui l’occupent, on préservera plus 
encore que la substance matérielle, l’essence conceptuelle  de l’oeuvre. 

Les recommandations pour la réhabilitation du Main Building, basée sur l’étude des documents 
d’archives et sur le relevé et le diagnostic visuel de l’existant, souhaitent établir une ligne cohérente 
d’interventions et de traitements des cas multiples qui se présentent lors de la réhabilitation d’un 
tel ouvrage. 

7



METHODOLOGIE Ce travail a pour objectif la compréhension de l’édifice qui, dans un second temps, fera l’objet d’un 
projet de réhabilitation. Un processus de connaissance doit être entrepris avant toute intervention 
sur un ouvrage existant. Il s’agit d’apprendre à connaître le bâtiment, de comprendre sa genèse, les 
raisons qui ont mené à sa construction, son développement, ce qu’il a vécu et pourquoi. Lorsqu’il 
s’agit d’une oeuvre de qualité, l’étudier est riche d’enseignements, qu’il est essentiel d’avoir as-
similés pour ensuite distinguer les “parties dures”, celles en quelles résident les qualités de l’édifice, 
des “parties molles”. La première phase de compréhension de l’objet porte sur la documentation: 
 
les plans d’origine et autres documents relatifs à sa construction sont des sources précieus-
es pour comprendre comment le bâtiment a été conçu et quel était son état d’origine. La documen-
tation concernant le chantier - moment d’exception pour la connaissance matérielle - est particu-
lièrement instructive. L’étude des avant-projets est également très enrichissante pour comprendre 
d’où vient le résultat final et quelles ont été les hypothèses et hésitations des concepteurs.

les photographies et l’iconographie sont des témoignages précieux des états antérieurs du bâ-
timent. Elles sont issues des publications, des collections privées de l’architecte, des propriétaires, 
des archives. Il s’agit parfois de clichés de personnes ou d’évênements sur lesquelles le bâtiment 
est en arrière-plan. Elles permettent également de transmettre un caractère, une ambiance, qui 
constituent l’identité du bâtiment. 

Les livres et les articles de journaux, si l’ouvrage a déjà fait l’objet d’étude, sont bien entendu 
des moyens de connaissance efficaces. Les articles de journaux et autres publications qui auraient 
suivi la construction du bâtiment sont des témoignages de la réception qu’il a reçu et de comment 
il était représenté. 

les témoignages vivants, les entretiens avec les protagonistes de la construction du bâtiment, 
avec des personnes ayant vécu ou vivant dans l’ouvrage, ou simplement qui connaissent son his-
toire est un bon moyen d’enquête. 

Une seconde phase porte sur l’objet bâti: 
Les visites, l’observation des détails, le relevé, l’analyse stratigraphique, le diagnostic 
pour découvrir ce qui est caché ou recouvert par une couche plus récente sont des moyens de con-
naissance. 

Le redessin de l’état d’origine, des transformations et des démolitions, comme moyen de com-
préhension, est une part fondamentale de la prise de connaissance de l’objet. 

C’est donc la mise en oeuvre de tous ces moyens qui permettent de connaître le bâtiment et de se 
positionner aussi objectivement que possible par rapport à l’évolution de son état et aux éventuelles 
interventions à entreprendre nécessaires à sa réhabilitation. 8
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I.1
LA PREMIERE ETAPE 
DE CONSTRUCTION 
DU SITE DE MEYRIN

I.1.1 Fondation du CERN

“Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, la science fon-
damentale européenne est dépassée. À l’instar des organisations 
internationales qui voient le jour, une poignée de scientifiques et 
d’hommes politiques imaginent un laboratoire européen de phy-
sique atomique. Raoul Dautry, Pierre Auger et Lew Kowarski en 
France, Edoardo Amaldi en Italie et Niels Bohr au Danemark sont 
de ces précurseurs. Un tel laboratoire permettrait non seulement 
d’unir les scientifiques européens, mais également de faire face 
aux coûts croissants des installations de physique nucléaire.
Lors de la Conférence européenne de la culture à Lausanne, en 
décembre 1949, la première proposition officielle de créer un lab-
oratoire européen est prononcée par le Prix Nobel de physique 
français Louis de Broglie. Une avancée décisive survient en juin 
1950, lors de la Cinquième Conférence de l’Unesco à Florence. Le 
Prix Nobel de physique américain Isidor Rabi fait inscrire une réso-
lution autorisant la jeune organisation à « assister et encourager 
la création de laboratoires régionaux pour accroître la coopéra-
tion scientifique internationale ». En décembre 1951, la première 
résolution visant à créer un Conseil européen pour la recherche 
nucléaire est adoptée. Deux mois plus tard, onze pays signent 
un accord établissant le Conseil provisoire. L’acronyme CERN est 
né. Lors de la troisième session du Conseil provisoire, en octobre 
1952, Genève est choisie pour accueillir le site du futur labora-
toire. Ce choix est entériné au terme d’un référendum organisé 
dans le Canton de Genève, en juin 1953.1”
“Il apparut vite que la cité lémanique avait de nombreux atouts 
pour accueillir un tel centre. D’abord, sa position géographique, 
centrale en Europe, et sa bonne accessibilité par air ou par fer lui 
conféraient un net avantage. De surcroît, la ville avait déjà une 
tradition d’accueil des organisations internationales. Surtout, ce 
choix apparut comme le meilleur compromis politique. Opter pour 
un petit pays neutre comme la Suisse permettait de dissiper les 
craintes sur l’utilisation non pacifique des recherches nucléaires, 
jugées sensibles, surtout au lendemain de la Seconde Guerre 
mondiale.”2

1	 http://public.web.cern.ch/public/fr/About/History54-fr.html ©CERN 2008
2	 Bourquin Maurice, “une terre neutre”, Infiniment CERN, Témoins de 
cinquante ans de recherches, Sciences & Histoire, Editions S.Hurter, p.11 10

page précédente: vue aérienne du site du CERN 
à Meyrin, 1963 (archive CERN) 

le futur site du  CERN, 15 mai 1954 (archive 
CERN) I Organisation des Nations Unies 
pour l’éducation, la science et la culture 
- Création du CERN, lettre des membres 
fondateurs au Professeur I.Rabi datée du 
15 février 1952: “We have just signed the 
Agreement which constitutes the official 
birth of the project you fathered at Flor-
ence. Mother and child are doing well, and 
the Doctors send you their greetings.” (ar-
chive CERN) I dessin des architectes: plan 
de situation avec indication de la frontière, 
de la gare et de l’aéroport de Genève (ar-
chive gta)



I.1.2 Protagonistes

Pour la construction de leur premier site de recherche, les mem-
bres fondateurs du CERN firent appel à des architectes et ingé-
nieurs de renom: 

Rudolf Steiger, architecte

Né à Zurich le 4 octobre 1900, il est le fils de Carl Steiger (artiste-
peintre et pionnier de l’aviation) et de Marie Steiger née Kirch-
hofer. De 1919 à 1923, il étudie l’architecture à l’ETHZ et voyage 
en Allemagne et en Italie avec Flora Crawford et Max Ernst Haefeli. 
Il obtient son diplôme avec un projet pour la gare de Zurich suivi 
par Karl Moser. Il travaille brièvement à Bruxelles et Berlin, puis 
se marie avec Flora Crawford en 1924. Ils collaboreront jusqu’en 
1938, leur premier projet réalisé est la maison Sandreuter à Rie-
hen. Flora Steiger-Crawford (1er septembre 1899, Bombay - 30 juil-
let 1991, Zurich) fut la première femme architecte diplômée de 
Suisse. Elle consacrera la seconde partie de sa carrière à la sculp-
ture. En 1928, Rudolf Steiger est membre fondateur des Congrès 
Internationaux d’Architecture Moderne (CIAM). De 1928 à 1931, 
Il travaille dans le cadre des CIAM à la réalisation des Siedlung 
Neubühl à Zurich avec entre autres Max Ernst Haefeli et Werner 
Max Moser. Il s’associe de 1929 à 1936 avec Carl Hubacher. En 
1937, Il s’associe avec Max Ernst Haefeli et Werner Max Moser 
après avoir gagné le concours pour le Kongresshaus de Zurich. Ils 
seront à eux trois parmi les protagonistes les plus importants de 
l’architecture moderne en Suisse et leurs oeuvres auront un reten-
tissement international.

“L’oeuvre de Haefeli, Moser et Steiger reflète le développement 
de l’architecture suisse au XXème siècle comme rien d’autre3” écrit 
Martin Steinmann en 1980 dans l’éditorial d’un archithese con-
cernant HMS4. Leurs oeuvres majeures ont largement contribué 
à la mise en place de la modernité en Suisse. La relation entre 
3	 traduit de l’allemand: “Das Oeuvre von Haefeli, Moser und Steiger 
spiegelt die Entwicklung der schweizerischen Architektur im 20. Jahrhundert 
wie kein anderes”, extrait de Hildebrand Sonia, Maurer Bruno et Oechslin Werner 
“Haefeli Moser Steiger - Die Architekten der schweizer Moderne”, gta Verlag Zu-
rich, 2007,p.11, texte des auteurs de la monographie. 
4	 Steinmann Martin, “Um 1940”, archithese 10 (1980), H.2, S.211

Max Ernst Haefeli, Rudolf Steiger et Werner 
M.Moser sur le chantier du Kongresshaus de 
Zurich / photographie: Michael Wolgensing-
er, Zurich, 1939 environ (1) I Steiger, Moser 
et Haefeli sur le chantier du Kongresshaus / 
photographie Hans Staub, 1938 (2) I Mem-
bres fondateurs des CIAM au Château de La 
Sarraz, 1928 (au dernier rang, 2ème depuis 
la gauche: Haefeli, 3ème depuis la gauche: 
Steiger, tout à droite: Moser) (3) I Moser, 
Haefeli et Steiger sur le chantier du Kon-
gresshaus photographie: Michael Wolgens-
inger, Zurich, 1939 environ (4)

(les photographies 1,3 et 4 sont issues 
de l’ouvrage: “Haefeli Moser Steiger - Die 
Architekten der schweizer Moderne”, gta 
Verlag, Zurich, 2007 / la photographie 2 est 
issue de l’ouvrage: Rüegg Arthur et Gadola 
Reto, “Kongresshaus Zurich 1937-1939 - 
Moderne Raumkultur”, gta Verlag, Zurich, 
2007)



les programmes et les idéaux de la modernité, ainsi que les con-
ditions sociales et physiques étaient à la base de leurs projets. 
L’architecture devait être la synthèse de la représentation d’une 
forme de vie et des solutions techniques envisageables. 

De leurs oeuvres, qu’elles fussent individuelles ou collectives, 
étaient “labellisées HMS”. Ils avaient dès le début conscience du 
potentiel du travail en groupe. “Leur contribution dans le groupe 
d’architectes suisses au Weissenhof de Stuttgart en 1927 ne 
marque pas par hasard leur premier point fort5”, soulignent les 
auteurs de la monographie Haefeli Moser Steiger. Les problèmes 
rencontrés étaient discutés en groupe et ainsi profitaient de 
l’expérience commune et de chacun. Ils importeront leurs expéri-
ences hollandaises et allemandes concernant la nouvelle construc-
tion. Mais la modernité suisse aura quelque chose de spécifique, 
lié aux conditions propres. “L’avantage d’avoir eu en commun 
la formation de Karl Moser était de partager un certain nombre 
d’idées à propos du travail de l’architecte6” disait Rudolf Steiger 
en 1980 comme facteur de succès de leur travail en commun.  

“L’influence de HMS réside sans doute dans les interractions ef-
ficaces entre les différents mais complémentaires talents”7: 
Werner M. Moser est décrit comme d’une nature passionnée avec 
un talent intuitif, plaçant la réflexion toujours sur la question fon-
damentale. La plupart du temps, il était responsable de la concep-
tion du projet, et critiquait impitoyablement les solutions qui se 
5	 traduit de l’allemand: “Der Beitrag der programmatisch als “Schweizer 
Kollektivgruppe” auftretenden zehn Schweizer Architekten zur Werkbundausstel-
lung am Stuttgarter Weissenhof 1927 markiert nicht zufällig ihren ersten Höhep-
unkt.” extrait de Hildebrand Sonia, Maurer Bruno et Oechslin Werner “Haefeli Moser 
Steiger - Die Architekten der schweizer Moderne”, gta Verlag Zurich, 2007, p.11, 
texte des auteurs de la monographie.
6	 traduit de l’allemand: “Die gemeinsame Erziehung durch Karl Moser zu 
einer ideelen Einstellung gegenüber dem Beruf des Architekten” citation de Ru-
dolf Steiger, “Erinnerungen an die Zusammenarbeit mit Max Ernst Haefeli und 
Werner Moser”, archithese 10 (1980) / extrait de Hildebrand Sonia, Maurer Bruno 
et Oechslin Werner “Haefeli Moser Steiger - Die Architekten der schweizer Mod-
erne”, gta Verlag Zurich, 2007
7	 traduit de l’allemand: “Ohne Zweifel beruhte die Schlagkraft des Büros 
HMS auf dem effizienten Zusammenspiel unterschiedlicheer, aber komple-
mentärer Begabungen.” extrait de Hildebrand Sonia, Maurer Bruno et Oechslin Wer-
ner “Haefeli Moser Steiger - Die Architekten der schweizer Moderne”, gta Verlag 
Zurich, 200712

Werkbundsiedlung Neubühl, Zurich, vue 
aérienne en direction du Sud / Rapperswil 
(Swissair-Photo AG, Zurich) I plan de situa-
tion des Werkbundsiedlung Neubühl (Roth 
1940) I Kongresshaus, Zurich (Swissair-
Photo AG, Zurich) I Le vestibule du Kon-
gresshaus (photographie: Hans Finsler, 
Zurich)

(les photographies sont issues de l’ouvrage: 
Hildebrand Sonia, Maurer Bruno et Oechslin 
Werner “Haefeli Moser Steiger - Die Archi-
tekten der schweizer Moderne”, gta Verlag 
Zurich, 2007)
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présentaient. 
Max Ernst Haefeli est à l’origine du travail du détail qui a forgé le 
“langage HMS”. Forme, couleur, sens à donner, il développait ces 
questions jusqu’au plus haut stade esthétique.
Rudolf Steiger se chargeait principalement de la planification et 
de la gestion des grands projets.

Ils travailleront de 1938 à 1953 à la construction du Kantonsspital 
de Zurich. Dès 1954, les premiers projets pour le CERN à Meyrin 
sont développés par Rudolf Steiger en collaboration avec son fils 
Peter. En 1956, ils fondent le bureau “Dr. Rudolf Steiger et Peter 
Steiger”, auquel s’associe le fils et frère Martin Steiger en 1969. 
En parallèle, les trois associés du bureau HMS continuent leurs 
activités communes et signent en 1964 une oeuvre qui sera em-
blématique de leur pratique, le Hochhaus zur Palme en ville de 
Zurich. En 1970, suite au décès de Werner M. Moser, le bureau 
Haefeli Moser Steiger devient Haefeli et Steiger. En 1973, le bu-
reau réunissant les Steiger père et fils, devient Steiger Partner AG. 
Rudolf Steiger décède le 24 juin 1982 à Zurich.    

Zett-Haus, Badenerstrasse 16-18, Rebgasse 
8, Zurich, 1929-1932, Carl Hubacher, Rudolf 
Steiger et Flora Crawford-Steiger architect-
es,  vue aérienne (photographie: Grete Hu-
bacher, Zurich) I Zett-Haus, angle Baden-
erstrasse/Bäckerstrasse (photographie: 
Wehrli-Vouga, Zurich, 1932) I Zett-Haus 
angle Nord-Ouest (Werk 1934) I Hochhaus 
“Zur Palme”, Bleicherweg 33, Zurich, 1955-
1964, HMS avec André M.Studer (du bureau 
HMS), vue depuis Bleicherweg, 1965 envi-
ron. 

(les photographies sont issues de l’ouvrage: 
Hildebrand Sonia, Maurer Bruno et Oechslin 
Werner “Haefeli Moser Steiger - Die Archi-
tekten der schweizer Moderne”, gta Verlag 
Zurich, 2007)
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Kantonsspital (aujourd’hui: Uni-
versitätsspital) de Zurich, projet 
1938-1942, exécution 1942-1953: 
Haefeli Moser Steiger, Arter & Risch, 
H.Fietz, R.Landolt, G.Leuenberger 
& J.Flückiger, J.-Schütz, H.Weideli, 
G.Ammann. Transformations, ex-
tension et assainissement: 1964-
1971: Peter Steiger et Rudolf 
Steiger. 

La construction de ce bâtiment 
était contemporaine au début du 
mandat pour le CERN. (c.f. chap. 
I.1.3)

Bettenhaus Est, 1951 I toit-terrasse du Bet-
tenhaus Ouest I Esquisse vue aérienne de 
Rudolf Steiger (Werk 1953)

(les photographies sont issues de l’ouvrage: 
Hildebrand Sonia, Maurer Bruno et Oechslin 
Werner “Haefeli Moser Steiger - Die Archi-
tekten der schweizer Moderne”, gta Verlag 
Zurich, 2007)



15

Usine et bâtiment administratif de 
la General Motors Suisse SA à Bi-
enne (Salzhausstrasse 21-27), Carl 
Hubacher, Rudolf Steiger et Stadt-
bauamt de Bienne (Otto Schaub), 
projet et exécution en 1935. 

Ce bâtiment joua un rôle important 
dans le mandat pour le CERN. (c.f. 
chap. I.1.3)

Halle de montage I Halle de montage, plan 
du rez-de-chaussée I vue du bâtiment ad-
ministratif I Halle de montage de nuit I dé-
tail de construction de la halle de montage 

(les photographies sont issues de l’ouvrage: 
Hildebrand Sonia, Maurer Bruno et Oechslin 
Werner “Haefeli Moser Steiger - Die Archi-
tekten der schweizer Moderne”, gta Verlag 
Zurich, 2007)



Peter Steiger, architecte

Né à Zurich le 27 novembre 1928. En 1947, il travaille bénév-
olement dans l’association d’architectes pour la construction du 
Kantonsspital de Zurich et dans le bureau Haefeli Moser Steiger. 
En 1950/51, il étudie au côté de Frank Lloyd Wright en Arizona aux 
USA. A côté de ses activités professionnelles dans le bureau qu’il 
co-dirige avec Rudolf Steiger, il enseigne à Berkeley en Californie, 
à l’ETH de Zurich et à l’Université de Darmstadt. Il s’est intéressé 
tôt aux questions de la planification de la ville et de l’architecture 
durable, sujets qu’il développe actuellement en collaborant dans 
divers groupes de travail.

Carl Hubacher, ingénieur

Né le 11 juin 1897 à Zurich, décédé le 8 mai 1990 à Lugano. Il 
reçoit son diplôme d’ingénieur à l’ETHZ en 1921, puis son diplôme 
d’architecture dans la même école en 1924. Il collabore avec Ru-
dolf Steiger durant de nombreuses années et notamment pour des 
oeuvres majeures: les Werkbundsiedlung Neubühl, la Zett-Haus et 
l’usine de la General Motors à Bienne. Il est consultant dans le bu-
reau Fietz & Hauri ingénieurs pour la construction du CERN.   

Hans Rudolf Fietz & Hans Hauri, ingénieurs

Co-dirigeant leur bureau d’ingénieurs basé à Zurich, ils se char-
geront du projet d’exécution du CERN, et produiront les plans des 
structures en béton armé, réalisées par l’entreprise Zschokke. En 
1963, Hans Hauri fut nommé Président de l’ETH à Zurich où il était 
Professeur de statique et de construction. Le père de Hans Rudolf 
Fietz, Hermann Fietz, était associé avec Rudolf Steiger pour la con-
struction du Kantonsspital de Zurich.

 
I.1.3 Circonstances du mandat

Proche de la famille Steiger, le cousin de Peter Steiger Jean Mus-
sard était haut fonctionnaire de l’UNESCO, responsable de la co-
ordination de la recherche internationale. Dans cette fonction, il 
s’était impliqué dans la fondation d’un nouveau groupe européen 16

Rudolf Steiger et Peter Steiger sur le chan-
tier du CERN, 1957 I Le physicien nuclé-
aire suisse Paul Scherrer en discussion 
avec Rudolf et Peter Steiger dans la halle 
d’expérimentation du Synchroton à Protons 
du CERN, 1958

(les photographies sont issues de l’ouvrage: 
Steiger Peter, “Chancen und Widerstände 
auf dem Weg zum nachhaltigen Planen und 
Bauen”, gta Verlag, 2007) 



de physiciens nucléaires qui deviendra le CERN. Pour les bâti-
ments de recherches, il avait l’image des halles de montage de la 
General Motors à Bienne construites par Rudolf Steiger. Son père 
et beau-frère de Flora Steiger-Crawford était directeur de cette 
usine. Jean Mussard contacte donc Carl Hubacher, l’ingénieur civil 
pour les halles de la General Motors, qui reconnaît tout de suite 
l’intérêt architectural que présente ce travail et oriente le projet 
vers Rudolf Steiger, qui était alors occupé à la construction du 
Kantonsspital de Zurich.  

D’un autre côté, Paul Scherrer, physicien et ami de la famille 
Steiger, non seulement fondateur, mais aussi par la suite membre 
du comité scientifique du CERN, a contacté Rudolf Steiger pour 
une première esquisse avec un terrain fictif et une première esti-
mation des coûts. Du côté du CERN, le Professeur Peter Preiswerk 
endossa le rôle de maître d’ouvrage. Du côté des architectes, Peter 
Steiger est choisi comme responsable de la gestion du projet, car 
il pouvait s’y consacrer entièrement, ce que le CERN souhaitait. Il 
était pourtant très jeune et n’avait jusque-là rien construit. Mais 
le manque d’expérience n’effrayait pas les chercheurs du CERN, 
eux-même très jeunes et s’aventurant sur un terrain nouveau1. 
Les ingénieurs Hans Fietz et Hans Hauri débutaient également 
leurs carrières et venaient de fonder leur bureau. 

Suite à la première phase de planification, le choix du site se fixe 
sur Genève. Il s’agit également à ce moment-là de choisir les ar-
chitectes. Le CERN voulait une seule et même équipe pour tous les 
travaux. Les dessins des architectes Steiger apparurent si avan-
cés, que le choix était tout fait. Et pour ces raisons, ils ne reçurent 
pas uniquement la responsabilité des travaux d’architectes, mais 
aussi la planification générale des travaux d’ingénieurie. 

Peter et Rudolf Steiger feront un voyage à Fermilab, laboratoire 
spécialisé dans la physique des particules près de Chicago dans 
l’Illinois, où un collisionneur comparable se construisait.

L’expérience au CERN leur vaudra un autre mandat de laboratoire 
de recherche, pour IBM à Rüschlikon, que développera Haefeli Mo-
ser Steiger et Peter Steiger. 
1	 voir annexe A: entretien avec Peter Steiger / Zurich, 3 décembre 201017

Laboratoires de recherche IBM, 
Rüschlikon, concours 1959, projet: 
1959-1961, exécution: 1961-1962, 
HMS et Peter Steiger architectes

Leur expérience au CERN joua un 
rôle pour l’obtention de ce mandat 
de laboratoire.

Main Building de IBM à Rüschlikon, 1959-
1962 (1) I Main Building du CERN à Genève, 
1958-1960 (2) I Plan de l’étage principal 
(Werk 1965)

(les photographies 1 et 2 sont issues de 
l’ouvrage: Steiger Peter, “Chancen und Wid-
erstände auf dem Weg zum nachhaltigen 
Planen und Bauen”, gta Verlag, 2007 / la 
photographie 3 est issue de l’ouvrage: Hil-
debrand Sonia, Maurer Bruno et Oechslin Wer-
ner “Haefeli Moser Steiger - Die Architekten 
der schweizer Moderne”, gta Verlag Zurich, 
2007 ) 



I.1.4 Plan de l’ensemble

“Le conseil du CERN a décidé d’ériger les bâtiments sur un terrain 
de 375’000m2, mis à disposition par le canton de Genève. Le ter-
rain s’incline légèrement vers le sud, le fond relativement solide, 
est formé par une moraine compacte et par de la molasse à une 
profondeur de 4 à 12 mètres. Pour l’emplacement des bâtiments, 
on a considéré d’une part la direction principale du vent (bise) et 
la très belle vue sur le Mont-Blanc, d’autre part les qualités même 
du terrain pour les fondations du grand Synchroton à Protons. Il 
s’agissait également de conserver un espace libre autour de cha-
cun des deux accélérateurs. La tendance à une concentration des 
bâtiments se heurtait donc au besoin de les décentraliser, posant 
ainsi un problème architectural particulier. 
Le coût total des travaux atteindra, estime-t-on, plus de 200 mil-
lions de francs suisses, les constructions à elles seules exigeant 
près de 70 millions. 
Le premier contrat, conclu le 1er août 1953 pour une  partie des im-
meubles prévoyait des délais extrêmement courts. En mai 1954, 
les travaux de construction commençaient. En août 1957 déjà, 
le synchro-cyclotron était prêt à fonctionner. Le bâtiment pour le 18

dessin en vue aérienne, publié dans “Neue 
zürcher Zeitung”, 1960 I plan de la pre-
mière étape de construction, publié dans 
Werk, vol.47, 1960, modifi é

1. Ouest: le Proton-Synchroton et ses 
bâtiments
2. Est: le complexe des bâtiments 
principaux
3. Nord: Le Synchro-cyclotron
4. Tout au Nord: groupe de bâtiments 
techniques, centrale électrique



synchroton à protons ainsi qu’une grande partie des laboratoires et des ateliers sont terminés et 
occupés depuis le milieu de l’année 1957. Quant aux installations de physique du Synchroton à Pro-
tons, leur montage exigera encore trois ans environ.1”

1	 Steiger Peter, ”Les bâtiments du CERN”, Dr.R.Steiger architecte (Haefeli Moser Steiger) & Peter Steiger architectes 
/ R.Fietz & H.Hauri Ingénieurs, Revue internationale d’amiante-ciment AC 9, 1964, p.1519

Plan du site, publié dans (das) Werk, vol.47, 
(1960), modifié

1
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2. laboratoires

3. station de contrôle du 
Synchro-Cyclotron

4. Synchro-Cyclotron

5. atelier central

6. halle d’expérimentation
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eaux et réservoirs

8. Synchroton à Protons
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esquisses pour le site du CERN, Rudolf 
Steiger architecte, non-datées (archive 
gta)

I.1.5 Avant-projets
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esquisses pour le site du CERN, Rudolf 
Steiger architecte, non-datées (archive 
gta)
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photo de maquette, publiée dans “les labo-
ratoires du CERN à Genève” Schweizerische 
Bauzeitung, Nr.37, 11 septembre 1954, Zu-
rich (archive gta) I plan du site, publié dans 
“les laboratoires du CERN à Genève” Sch-
weizerische Bauzeitung, Nr.37, 11 septem-
bre 1954, Zurich (archive gta)

Ces documents présentent un 
projet proche de celui qui fina-
lement a été bâti. On constate 
une géométrie régulière, même 
symétrique pour certains élé-
ments, qui d’une part, sera in-
achevée pour la partie sud et 
d’autre part, sera complexifiée 
par l’évolution volumétrique  
de certains bâtiments comme 
l’atelier central et le Main Build-
ing. Le projet bâti est finalement 
plus avant-gardiste en introdui-
sant des évênements dans ce 
système. 



I.1.6 Contexte architectural industriel suisse

Les constructions à caractère industriel des architectes Steiger pour le CERN s’inscrivent dans un 
contexte et dans une production architecturale industrielle suisse dans laquelle se retrouvent cer-
tains éléments constructifs, formels et spatiaux: une forte expressivité obtenue grâce aux volumes 
prismatiques, une structure porteuse extérieure mise en scène ou encore l’usage répandu de l’Eternit 
en revêtement. 
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Eternit - bâtiment de fabrication, Allemagne, 
1955, E.Neufert archi. : vue partielle de la 
façade Sud, publié dans: “Construire en 
acier”, Verlag Schweizer Stahlbauverband 
Zürich, 1956, p.35 I Dépôt d’autobus, Zu-
rich, 1956-57, K.Kündig et Casetti & Rohrer 
archi.: vue aérienne de l’ensemble, pub-
lié dans: “Construire en acier 2”, Verlag 
Schweizer Stahlbauverband Zürich, 1962, 
p.90 I Services industriels, Sion, 1967-69, 
D.Girardet, P.Lorenz, H.Dufour archi.: vue 
de la structure et de la façade, publié dans: 
Zeller Christa, “Guide d’architecture suisse 
1920-1995, n°3”, Werk Verlag, 1996, p.219  
I Usine d’Eternit SA, Payerne, 1956-57, Paul 
Waltenspühl archi.: vue de l’est en 1957, 
publié dans: Frey Pierre, “Eternit en Suisse 
romande: l’usine de Paul Waltenspühl à Pay-
erne”, dans Carrard Phillipe (responsable du 
projet), “Eternit Suisse - architecture et cul-
ture d’entreprise depuis 1903”, gta Verlag 
Zürich / Eternit SA, Niederurnen, 2003, p.76  
I Usine d’Eternit SA, Payerne, 1956-57, Paul 
Waltenspühl archi.: vue de nuit, publié dans: 
Graf Franz, “Costruire correttamente”, dans 
Bischoff Christian, Claden Isabelle, Oberwiler 
Erwin, “Paul Waltenspühl - architecte”, avec 
la participation de Delaune Perrin Mélanie, 
Galfetti Aurelio, Graf Franz, Wettstein Su-
sanne,  inFolio, 2007, p.175
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l’anneau du PS en construction, 24 nov. 
1956 (archive CERN) I vue proche du centre 
de l’anneau du PS, 2 juillet 1959 (archive 
CERN) 

I.1.7 Description des parties

Les descriptions suivantes sont basées sur les textes de la Revue internationale d’amiante-ciment 
AC91 de 1964 et complétées par une recherche iconographique.

Le bâtiment circulaire du Synchroton à Protons (PS)

“Le Synchroton à Protons se compose de quatre parties: le bâtiment annulaire, la grande halle 
d’expérimentation, la centrale d’énergie et les laboratoires. Pour obtenir une protection suffisante 
contre les radiations, le bâtiment annulaire est recouvert de terre en dehors de la halle. Dans la 
halle, l’anneau des aimants passe par un tunnel en béton spécial (gravier de sulphure de barium, 
densité 3.5 t/m3), dont les parois ont 5 mètres d’épaisseur. 
L’accélération des particules se fait dans un tube à vide circulaire de 628 mètres de circonférence. Il 
passe entre les pôles des aimants. Le champ magnétique est provoqué par 100 aimants destinés à 
maintenir les particules accélérées dans leur voie circulaire dans l’axe du bâtiment. Chacun des aim-
ants a une longueur de près de 4.40 mètres environ et pèse près de 40 tonnes. Dans les intervalles 
dépourvus de champ magnétique se trouvent les parcours d’accélération, les lentilles correctives et 
les pompes à vide pour le tube. Les variations tolérées par rapport à la forme circulaire exacte sont 
fonction de la distance entre les pôles magnétiques et du diamètre du tube à vide qui est de 8x12 cm 
(oval). Ces variations sont de 2mm env. pour le diamètre de l’anneau (200m) et de 2/10mm pour un 
segment de 50m de longueur. Si l’on tient compte du fait que pendant l’accélération les particules 
couvrent une distance de 280 000 km, soit 7 fois le tour du globe terrestre, on comprendra que la 
plus grande précision est exigée pour la mise en place des éléments magnétiques,  la fondation de 
leur supports et le conditionnement de l’air dans le bâtiment annulaire.”2 
1	 Steiger Peter, ”Les bâtiments du CERN”, Dr.R.Steiger architecte (Haefeli Moser Steiger) & Peter Steiger architect-
es / R.Fietz & H.Hauri Ingénieurs, Revue internationale d’amiante-ciment AC 9, 1964, p.15-30
2	 Steiger Peter, ”Les bâtiments du CERN”, Dr.R.Steiger architecte (Haefeli Moser Steiger) & Peter Steiger architectes 
/ R.Fietz & H.Hauri Ingénieurs, Revue internationale d’amiante-ciment AC 9, 1964, p.18-21



l’anneau du PS en construction, 24 nov. 
1956 (archive CERN) I vue intérieure du 
bâtiment circulaire. Au plafond, le canal 
en amiante-ciment de retour de l’aération, 
publié dans Revue internationale amiante-
ciment AC 9, 1964 (archive gta)
25



La halle du Synchroton à Protons
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vue de la façade principale du PS, publiée 
dans (Das) Werk, Vol.47 (1960) I vue aéri-
enne du PS, 1972 (archive CERN)
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vue intérieure de la halle du PS en construc-
tion, 1957 (archive CERN) I halle du PS en 
construction, 4 décembre 1956 (archive 
CERN) I halle du PS, mai 1957 (archive 
CERN) I plan de la halle du PS, avec indica-
tion de la direction des rayons, publié dans 
(Das) Werk, vol. 47 (1960)

“La toiture est supportée par des fermes mé-
talliques en treillis permettant un montage 
rapide. Dans le prolongement des façades de 
la halle perpendiculaire de grosses poutrelles 
métalliques servent de support au chemin de 
roulement du pont-roulant et de la toiture. 
Cette dernière est recouverte d’amiante-ci-
ment à grandes ondes de même que les fa-
çades. Les frais de construction du seul bâti-
ment du Synchroton à Protons sont d’environ 
30 millions de francs suisses.” 1 

1	 Steiger Peter, ”Les bâtiments du CERN”, 
Dr.R.Steiger architecte (Haefeli Moser Steiger) & Peter 
Steiger architectes / R.Fietz & H.Hauri Ingénieurs, Revue 
internationale d’amiante-ciment AC 9, 1964, p.20



Le Synchro-Cyclotron

“Le Synchro-Cyclotron, d’une capacité de 600 MeV com-
porte un aimant de 2500 tonnes, des bobines à induction, 
une chambre à vide, une installation à haute fréquence et 
de nombreux appareils auxiliaires. Il occupe, à peu près au 
centre de gravité du bâtiment, une halle aux murs épais. Ces 
murs de béton de baryte (sulfure de barium, densité 3,5 t/
m3, épaisseur 5,7m) protègent les alentours des radiations 
nocives issues du processus d’accélération. Afin d’utiliser 
au maximum la capacité du SC, deux halles réservées aux 
expériences viennent s’apposer immédiatement à la par-
tie centrale. Symétriquement à ces deux halles se trouve 
une troisième qui abrite les transformateurs, l’installation à 
haute fréquence, les générateurs ainsi que les appareils pour 
la préparation de l’eau et pour la ventilation du bâtiment. 
Les murs protecteurs, mobiles, permettent l’aménagement 
de canaux divers amenant les radiations dans les halles-lab-
oratoires. Une partie de ces murs est mue par un système 
d’élévateurs, une autre partie, faite de blocs superposés, se 
trouve sur une plateforme escamotable. Quant à la toiture 
des halles d’expérimentation et de la halle aux machines, 
elle est suspendue à des supports situés à l’extérieur. 
Les murs des halles, d’une construction légère, permettent la 
sortie des faisceaux de radiations. Ces éléments sont formés 
de matériaux isolants, visibles à l’intérieur et d’un revête-
ment extérieur.”1 

1	 Steiger Peter, ”Les bâtiments du CERN”, Dr.R.Steiger architecte 
(Haefeli Moser Steiger) & Peter Steiger architectes / R.Fietz & H.Hauri Ingé-
nieurs, Revue internationale d’amiante-ciment AC 9, 1964, p.2228

photo de maquette du SC (archive gta) I 
fondations du SC en construction, 9 novem-
bre 1954 (archive CERN) I SC en construc-
tion, 28 septembre 1955 (archive CERN) I 
vue du SC, 15 mars 1957 (archive CERN)



coupe longitudinale et plan du SC, publiés 
dans (Das) Werk, vol. 47 (1960)
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vue générale du SC, publiée dans (Das) 
Werk, vol.45 (1958)  I croquis, publié dans 
(Das) Werk, vol.45 (1958) I Détail de la 
charpente du SC, publié dans (Das) Werk, 
vol.45 (1958) I Détail de la charpente du 
SC, publié dans (Das) Werk, vol. 47 (1960)

Légendes des images ci-contre: 

“Coupe de la dernière étape du 
projet: la structure à peu près sy-
métrique est disposée sur des fon-
dations en forme de nef; les pro-
portions spatiales sont maintenant 
équilibrées. 

Plan de la dernière étape: la dispo-
sition logique des salles par rap-
port à l’axe permet une distribu-
tion équitable des poids, facteur 
très important pour les ingénieurs.

Vue à vol d’oiseau de la dernière 
étape: à côté de la salle centrale 
du cyclotron, munie de murs pro-
tecteurs contre les rayons, sont 
disposées symétriquement deux 
salles d’expériences, ainsi que la 
salle des machines.1“

1	 Steiger Rudolf, “Gestaltung 
der technischen Macht”, (Das) Werk, 
vol.45 (1958)
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photo de maquette (archive gta)  

La centrale éléctrique

“Celle-ci se trouve à l’intersection de la route cantonale et de la route d’accès principale. Les dif-
férents corps de bâtiment remplissent des fonctions diverses. Outre les chaudières, la halle princi-
pale abrite un groupe Diesel de secours et un groupe compresseur central pour l’obtention de l’air 
comprimé. Près de la route cantonale, également, se trouve un bâtiment comprenant, au rez-de-
chaussée, la loge du portier et des bureaux sur deux étages. Au sud sont raccordés les magasins 
principaux et les garages. Un bâtiment intermédiaire peu relevé relie les annexes entre elles d’une 
part et se raccorde à la halle principale d’autre part. La station de distribution des installations 
techniques générales (eau, courant, chaleur, air comprimé, etc.) sont placées dans ce bâtiment. 
Les parois - revêtues de plaques d’amiante-ciment - et la toiture sont en quelque sorte suspendues 
à l’intérieur de la construction métallique. Une protection spéciale (contre le feu) de cette dernière 
devient ainsi superflue. Les lamelles horizontales protégeant les vitrages permettent l’ouverture de 
vantaux par n’importe quel temps. Les autres bâtiments sont des cadres de béton dont les remplis-
sages sont en partie revêtus de plaques ondulées d’amiante-ciment.1”

1	 Steiger Peter, ”Les bâtiments du CERN”, Dr.R.Steiger architecte (Haefeli Moser Steiger) & Peter Steiger architectes 
/ R.Fietz & H.Hauri Ingénieurs, Revue internationale d’amiante-ciment AC 9, 1964, p.28-29



vue de la centrale, 1957 (archive CERN) I 
photo de maquette (archive gta)  I détail du 
mur de la centrale, publié dans  (Das) Werk, 
vol. 47 (1960) I vue générale de la centrale, 
publié dans (Das) Werk, vol. 47 (1960)
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L’atelier central
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vue générale de l’atelier central, publiée 
dans (Das) Werk, vol. 47 (1960)  I vue de 
l’angle de l’atelier central, publiée dans 
Revue internationale amiante-ciment AC 9, 
1964 (archive gta)

“En un point central, entre les bâtiments du SC et du SP, se trouve 
le grand atelier qui abrite de lourdes machines à métaux, un ate-
lier de peinture au pistolet, une installation de galvanisation et 
d’autres appareils spéciaux de valeur. 
L’atelier central usine les grosses pièces, qui lui sont commandées 
par les différentes divisions. Les finitions, mises au point et raccor-
dements électriques sont exécutés par des ateliers plus petits, ad-
joints aux divisions. Chaque halle longitudinale est équipée d’un 
pont-roulant. Un soubassement de béton s’élève jusque sous les 
voies de roulement. Il supporte une charpente métallique.
Les zones longitudinales destinées aux gaines de ventilation, ainsi 
que les pignons recevant les ventilateurs confèrent une grande 
plasticité au bâtiment. L’isolant thermique des façades est pro-
tégé par un revêtement d’amiante-ciment ondulé. La charpente 
métallique supporte une toiture identique à celle du SP. Dans une 
des ailes à deux étages accolées à la halle se trouvent les ateliers 
spéciaux. Au sous-sol se trouve une sous-station de distribution 
alimentant en énergie et chaleur les laboratoires, bibliothèque et 
bâtiment principal.1” 

1	 Steiger Peter, ”Les bâtiments du CERN”, Dr.R.Steiger architecte (Haefeli 
Moser Steiger) & Peter Steiger architectes / R.Fietz & H.Hauri Ingénieurs, Revue 
internationale d’amiante-ciment AC 9, 1964, p.26-27
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plan rez-de-chaussée de l’atelier central, 
exécution, 26 mars 1957, Dr. R.Steiger ar-
chitecte (archive CERN)  I coupe de l’atelier 
central, redessin J.N. Dufour, 5 fév. 1991 
(archive CERN)



Laboratoires
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laboratoires en construction, 1957 (archive 
CERN) vue des laboratoires (archive gta) 
I vue des laboratoires, publiée dans (das) 
Werk, Vol.47 (1960) I vue des laboratoires 
depuis le Main Building, 1958 (archive 
CERN)



“ Les éléments des laboratoires consistent en une armature de 
béton composée d’une cave et de deux étages de laboratoires. Le 
corridor divise l’espace en grandeurs inégales, ce qui permet de 
placer d’un côté les grands laboratoires, de l’autre les petits ou 
encore des bureaux. Comme la répartition définitive de ces locaux 
a lieu d’ordinaire au dernier moment et qu’il faut compter avec 
des modifications ultérieures, on a fait des cloisons d’éléments 
mobiles. 
De hautes fenêtres assurent un bon éclairage des profonds labo-
ratoires du premier étage.
Les gaines du chauffage à air aboutissent sous les fenêtres. Le 
revêtement extérieur d’amiante-ciment à petites ondes apporte 
une isolation thermique supplémentaire. 
En revanche, c’est un revêtement de même matière, à grandes 
ondes, qui couvre le toit de béton très incliné des laboratoires. Au 
rez-de-chaussée, dont certaines parties sont reliées par une route 
d’amenée, on trouve des laboratoires spéciaux, de petits ateliers 
ou des dépôts.”1 

1	 Revue internationale d’amiante-ciment AC 9: “Les bâtiments du CERN”, 
Dr.R.Steiger (Haefeli Moser Steiger) & Peter Steiger architectes / R.Fietz & H.Hauri 
Ingénieurs, 1964

coupe transversale et plan, publiés dans 
Revue internationale amiante-ciment AC 9, 
1964 (archive gta) I vue des grands labo-
ratoires, publiée dans Revue internationale 
amiante-ciment AC 9, 1964 (archive gta)
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I.2
EVOLUTION DU SITE

I.2.1 Historique des installations

En 1954, le CERN est officiellement fondé et le site de Meyrin choisi. Dès 1957, le Synchro-Cyclotron 
est construit, en 1959 le Proton-Synchroton, l’atelier central, des laboratoires et le Main Building sont 
bâtis. Le Synchrocyclotron fournit les faisceaux utilisés pour les premières expériences de physique 
des particules et de physique nucléaire du CERN. A partir de 1964, le bien plus puissant Synchroton 
à proton (PS) accueillera les expériences de physique des particules, le Synchro-Cyclotron pourra se 
consacré aux seules expériences de physique nucléaire. Cette reconversion lui vaudra une durée de 
vie exceptionnelle, puisqu’il sera fermé qu’en 1990. 

En 1959, le Synchroton à Proton accélère ses premiers protons. Aujourd’hui encore, il fournit des 
faisceaux de particules pour les expériences. Son rôle principal est d’alimenter les nouvelles in-
stallations. Le PS est un équipement particulièrement flexible, accélérant de nombreux types de 
particules différents et alimentant soit directement les expériences, soit d’autres accélérateurs plus 
puissants.  

En 1971, le ISR, ou Anneaux de stockage à intersections de 300 mètres de diamètre, développe 
considérablement les installations du CERN; la frontière est franchie et le site est désormais franco-
suisse. L’anneau est construit intégralement sur le territoire français. L’ISR produit les premières col-
lisions proton-proton au monde. Le PS est utilisé pour alimenter deux anneaux interconnectés con-
tenant deux intenses faisceaux de protons qui entreront en collision. En évitant d’utiliser une cible 
fixe, qui gaspille l’énergie de recul, le CERN exploite de manière beaucoup plus efficace l’énergie 
lors d’une collision. 

Dès 1976, le Supersynchroton à protons (SPS), premier anneau géant du CERN (7 kilomètres de 
circonférence), franchit la frontière franco-suisse. Il accélérera de nombreux types de particules, et 
sera utilisé également en mode collisionneur. Aujourd’hui encore, le SPS assume un rôle crucial: il 
est le dernier des accélérateurs qui alimentent le Grand collisionneur de hadrons (LHC). Le CERN se 
dote d’un nouveau site à Prévessin. 

En 1989, le Grand collisionneur électron-positon (LEP) se met en marche avec une circonférence de 
27 kilomètres. Il reste encore aujourd’hui le plus grand accélérateur d’électrons et de positons du 
monde. Son excavation (débutée en 1985, durant trois ans, par trois tunneliers) fut le plus vaste 
chantier d’Europe, avant d’être détrôné par le tunnel sous la Manche. Il fut arrêté en 2000 pour que 
le LHC puisse se développer à sa place dans le même tunnel. Jusqu’à ces derniers instants, repous-
sés à la limite du calendrier du LHC, il donnera des indices de quelque chose de nouveau, filon qui 
sera exploité lors de la prochaine génération d’expériences au CERN. En 2008, le LHC démarre sur 
les traces du LEP1. 

1	 informations disponibles sur le site officiel du CERN / http://www.cern.ch 37



1958  première étape de con-
struction: Synchro-cyclotron, Syn-
chroton à proton, atelier central, 
laboratoires, Main Building, divers 
autres équipements. (Steiger ar-
chitectes)

1961  densification: bâtiments 
annexes / construction d’une aile 
complétant partiellement la symét-
rie du projet de la première étape.
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1965 densification: construction 
de grandes halles au centre et au 
Nord, début du quartier Sud. Con-
struction d’une 3ème branche de 
laboratoires prévues dans les plans 
initiaux. 

1971 Expansion du site sur la 
France, achèvement du nouveau 
collisionneur l’ISR. Développe-
ment des constructions le long de 
la route de Meyrin. Prolongation de 
la 3ème aile de laboratoire  au Nord. 
Adjonction d’un volume à l’atelier 
central. 

I.2.2 Plans-masse successifs

Sont décrites les principales phases d’édification du site de Meyrin. 



1990  densification en France et 
en Suisse, expansion au Nord, au-
delà de la route de Meyrin. Début 
d’un développement à une échelle 
beaucoup plus grande: mise en 
service du LEP, nouveau collision-
neur de 27km de long.  
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2000  développement des équipe-
ments au Nord. Construction 
d’un bâtiment emblématique 
au sud, créant un nouveau pôle 
d’activités.

2010  affirmation de l’expansion  
au Nord: développement des ac-
tivités publiques et de communica-
tion, installation du Globe de la Sci-
ence et de l’Innovation, et création 
de la Place des Particules. 
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plans du site, 1961, 1965, 1975, 1985 (ar-
chive CERN)
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plans du site, 1990, 2004 (archive CERN)



I.2.3 vues aériennes chronologiques
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photos aériennes du site de Meyrin, 1957, 
1959, 1961, 1964, 1966, 1974 (archive 
CERN)
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photo aérienne du site de Meyrin, 1963 (ar-
chive CERN)
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photo aérienne du site de Meyrin, 1981 (ar-
chive CERN)



I.2.4 Plan du site par année de construction
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plan élaboré d’après un document mis à 
disposition par CERN/GS/Site Engineering & 
Management/Design Office & Patrimony. 
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I.3
ETAT ACTUEL

I.3.1 Etudes urbanistiques 



page précédente: orthophoto mise à disposi-
tion par CERN/GS/Site Engineering & Man-
agement/Design Office & Patrimony  

plan masse 2009
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Les investissements considérables pour les infrastructures ont rendu possible les expérimentations 
nucléaires et le progrès scientifique du laboratoire. De ce point de vue, le CERN possède des instal-
lations exceptionnelles. Le laboratoire offre un environnement de travail unique à la pointe de la 
technologie, aux équipements extrêmement performants.  

Cependant, le patrimoine immobilier existant du CERN se voit délaissé au profit des innovations. Les 
nécessités fonctionnelles et le pragmatisme quotidien façonnent progressivement le site. Il en résulte 
une juxtaposition désordonnée et anarchique de bâtiments. De nombreuses constructions sont dans 
un état plutôt vétuste, conçues parfois pour être provisoires mais finalement conservées. L’absence 
de planification a pour conséquence une perte de lisibilité des hiérarchies et des incohérences dans 
la logique des quartiers. Ce manque d’organisation spatiale complique le fonctionnement de cette 
petite ville et entraîne un mauvaise répartition des ressources. 

Comme dans une ville, la mobilité est un point crucial de l’urbanisme du CERN. Si l’accessibilité au 
site est très bonne du point de vue de la proximité de l’aéroport et la facilité d’accès en voiture, le site 
de Meyrin est mal désservi par les transports publics. La situation s’améliorera prochainement avec 
la prolongation de la ligne du tram 14. Probablement dans un futur proche, la prolongation du réseau 
des transports publics sur la France contribuera à faire évoluer la situation. De plus, la mise en place 
d’une navette interne tout prochainement facilitera également les déplacements des cernois. Car 
aujourd’hui, les transports privés sont très largement majoritaires et ont une lourde conséquence sur 
l’environnement de travail. En effet, quelques 4’500 véhicules entrent quotidiennement sur le site 
de Meyrin1. De plus, le CERN dispose d’un nombre important de véhicules professionnels. Ainsi les 
espaces extérieurs sont pour beaucoup dédiés au stationnement. Les parkings saturés débordent et 
perturbent les circulations piétonnes déjà difficiles. 

Les limites du site, repoussées sans cesse, ne sont pas définies comme telles. Le front Sud est con-
tenu par la route périphérique située sur la frontière. Le front Nord sur la route de Meyrin est particu-
lièrement déstructuré; pourtant ce n’est pas seulement une vitrine du CERN, mais aussi une entrée 
très fréquentée de Genève depuis la France. De plus, le CERN est dans le périmètre qu’englobe le 
PACA (“Périmètres d’Aménagement Coordonnés d’Agglomération”) Genève-Meyrin-Sant-Genis. Ce 
projet d’agglomération franco-valdo-genevoise participera à désenclaver le CERN, qui a la volonté 
d’enrichir son réseau de connexions avec son contexte. L’extension de l’autre côté de la route de 
Meyrin et le projet de la Place des Particules dont les premiers pas ont été accomplis avec le Globe 
en bois de l’Expo 02, sont des signes d’ouverture. Cette ambition de plus de connexions devrait 
transformer le site afin de développer une culture d’entreprise moins introvertie et de le rendre plus 
accueillant pour les visiteurs. Certains programmes à caractère public, stratégiquement situés sur 
la frange Nord, pourront créer des relations concrètes entre le CERN et les communautés environ-
nantes. 

1	 CERN/GS/Site Engineering & Management/Design Office & Patrimony48
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On peut distinguer deux secteurs aux identités respectives. (c.f. 
schéma). Le premier est administratif, regroupe les activités de 
vie collective et accueille les visiteurs. L’autre secteur est dédié 
à la recherche, a un caractère plus industriel. Cette distinction 
correspond au besoin d’un tel laboratoire et une meilleure défini-
tion de cette distinction contribuerait à édicter des règles propres 
à chaque secteur. L’un fonctionnel, pragmatique, au développe-
ment spontané, s’adaptant au gré des expérimentations, l’autre 
dédié aux activités pérennes et au fonctionnement du CERN, com-
porte une structure plus rigide et représentative.

La restructuration de l’urbanisation du CERN devra se faire au-
tour de pôles existants, qui créeront des espaces de référence 
manquant à l’urbanisation actuelle. Le Main Building, l’anneau de 
l’ISR, et le Globe sont des éléments remarquables dans “la ville” 
autour desquels un tissu plus régulier pourra se développer. Une 
valorisation des espaces verts comme lieux de sociabilité et de 
détente participerait à cette évolution du site. En effet, le CERN 
est doté d’éléments paysagers de qualité, comme de grands ar-
bres, des pelouses, des prairies2. 

Le CERN souhaite mettre en place un plan d’urbanisme opéra-
tionnel fin 2013, comportant trois grands volets: les bâtiments, la 
mobilité et le paysage, et qui redessinera le site durant les trente 
prochaines années3.

2	 Ces considérations s’appuient sur le travail conjoint d’une équipe de ré-
flexion interne et d’un groupe pluridisciplinaires d’experts, dont Thierry Chanard, 
urbaniste, mandataire CERN pour l’élaboration du masterplan.
3	 Pedroso Laetitia, “Rationalisation du CERN”, CERN bulletin 27, 2010,p.1

note générale: 
Les photographies dont la source n’est 
pas spécifiée ont été prises fin 2010 
par l’auteur. 

vues du site du CERN à Meyrin. 



Eléments structurants 

Le franchissement de la fron-
tière ne crée pas de rupture 
spatiale dans le développe-
ment des constructions. Par 
contre, la frontière semble con-
tenir le développement du site 
à l’ouest.

Deux secteurs distincts sont 
identifiables sur le site de 
Meyrin. L’un est administratif 
(jaune), regroupe les activités 
de vie collective et accueille les 
visiteurs, alors que le second 
(bleu) a un caractère industriel 
propre aux expérimentations 
qu’il accueille.

La restructuration de 
l’urbanisation du CERN pourrait 
se faire autour de pôles emblé-
matiques comme le Main Build-
ing, l’anneau de l’ISR, le Globe. 
La frange Nord du site, vitrine 
du laboratoire sur la route 
de Meyrin, mais aussi porte 
d’entrée de Genève depuis la 
France, est un aspect straté-
gique de l’ouverture du CERN 
et de l’amélioration de ses con-
nexions avec son contexte. La 
place des Particules en bleu 
constitue l’entrée principale. 50



vues de la route de Meyrin en direction de 
la France, du front Nord du site du CERN, 
de l’entrée principale avec les drapeaux des 
Etats membres et du Globe de la science et 
de l’innovation (source Unité Documenta-
tion photographique de la Ville de Genève)
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bâtiments par fonction

plan élaboré à partir d’un document mis 
à disposition par CERN/GS/Site Engineer-
ing & Management/Design Office & Patri-
mony. I drapeaux des Etats membres (ar-
chive CERN) I Globe de la science et de 
l’innovation I bâtiment de l’entrée princi-
pale (33) I bâtiment de bureaux I château 
d’eau, 1983 (archive CERN)
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I.3.2 Echelle de l’agglomération

Le CERN a construit en surface sur la trajectoire de ses accélérateurs des sites de contrôle et 
d’expérience. Suivi de Prévessin, Meyrin reste toutefois le site principal. Ce développement à 
l’échelle territoriale est discret en surface et n’a pas de grand impact, si ce n’est émotionnel, sur 
l’environnement qu’il traverse. Par contre, le rapprochement de la ville à ce site, à ses débuts isolés 
dans la campagne, implique des réflexions et une planification à une échelle régionale. Désormais 
clairement identifié dans le cadre de l’aménagement de l’agglomération transfrontalière franco-
valdo-genevoise, le pôle que constitue le CERN jouera un rôle important dans le développement 
du plan directeur régional et des transports publics. La route de Meyrin est en effet une connexion 
stratégique entre la ville de Genève et la France. Le renforcement des transports publics sur cet axe 
est considéré comme un vecteur prioritaire de développement.  
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Schéma d’agglomération Horizon 2030 - 
plan des secteurs (source: http://www.pro-
jet-agglo.org)



plan de l’ensemble des installations, docu-
ment mis à disposition par CERN/GS/Site 
Engineering & Management/Design Office 
& Patrimony 

page suivante: plan de Meyrin, CERN, et St-
Genis-Pouilly (www.projet-agglo.org)
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I.3.3  Démographie des cernois

La population des cernois n’est pas facile à définir, ni à recenser. Les personnes liées au CERN, au 
statuts multiples, ne sont pas présents sur les sites au même moment et entretiennent des rapports 
variables avec le laboratoire. On peut toutefois estimer la population des cernois de Meyrin à 13’000 
personnes environ, alors qu’à Prévessin, 1’300 cernois sont présents sur le site. Les autres sites du 
CERN totalisent 1’800 personnes1. 

Quatre principaux statuts sont identifiables2: 

les staff
Il s’agit des fonctionnaires européens employés par le CERN, au nombre de 2400 environ, issus des 
vingt Etats membres. Ce nombre a tendance à diminuer.  

les users
Le CERN met à disposition ses installations à plus de 8000 scientifiques de 110 nationalités dif-
férentes appartenant à des instituts de recherche du monde entier. Ces utilisateurs ne sont pas 
présents en même temps sur le site et sont particulièrement difficiles à dénombrer. 

les étudiants
Le CERN accueille également environ 700 étudiants, apprentis, scientifiques détachés et boursiers. 
La formation est un pilier important dans les activités du laboratoire. 

les contractants
Beaucoup de tâches sont confiées à des personnes externes sous contrat avec le CERN. Notamment 
pour la construction et la maintenance des installations, des entreprises régionales mais aussi issues 
des vingt Etats membres sont impliquées. 

En plus des cernois, les sites du CERN accueillent également de nombreux visiteurs en provenance 
du monde entier. Leur nombre s’élève à environ 40’000 individus par année.

1	 CERN Members of Personnel by Status and CERN Site, RH 2009
2	 CERN/GS/Site Engineering & Management/Design Office & Patrimony. Michael Poehler, ingénieur civil EPF-SIA-
GPC   -    site web du CERN:  http://project-voisins.web.cern.ch/project-voisins/questions/56
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II.1
ANALYSE DE 
L’ENSEMBLE		
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page précédente: vue aérienne du Main Build-
ing en 1996 (archive CERN)  

plan de situation, échelle 1:2’500 

II.1.1 Situation



II.1.2 caractère architectural 

Les architectes avaient pour objectif de créer une unité architectonique pour l’ensemble du site 
malgré l’hétérogénéité fonctionnelle du programme. Chaque composant implique ses exigences 
techniques spécifiques et contribue à déterminer la conception urbanistique de l’ensemble. La con-
figuration volumétrique des parties provient des fonctions. Parallèlement, la répétition des mêmes 
matériaux, du même caractère industriel des structures, des mêmes éléments constructifs - revête-
ment de façades et de toitures en Eternit, fenêtres, portes,etc. - s’adaptant aux conditions spéci-
fiques de chaque bâtiment, garantissent une cohérence formelle à l’ensemble.

Le Main Building qui abrite les multiples fonctions centrales des activités collectives du CERN  ap-
paraît comme un tout organique et cohérent. L’ensemble s’articule autour d’un patio et propose de 
multiples vues sur lui-même et sur le site. Chaque partie, subtilement conçue à la fois du point de 
vue structurel, volumétrique que de l’enveloppe, entretient un rapport étroit avec les autres. Les 
ailes transparentes lient les différents volumes sculpturaux annonçant clairement leurs fonctions. 
L’expression des matériaux finement mis en oeuvre et les choix architecturaux confèrent au bâti-
ment un caractère institutionnel et monumental à la hauteur de l’importance du Centre européen.

La présence des constructions des architectes Steiger au CERN dans les guides d’architecture mod-
erne suisse ou plus particulièrement dans les guides genevois confirme l’intérêt de ces oeuvres. 

	 “Parmi les nombreuses constructions conçues et réalisées par Peter et Rudolf Steiger pour 
ce site complexe, le bâtiment admnistratif principal est, certes, l’élément le plus remarquable. Il 
est particulièrement représentatif de la recherche menée par les architectes sur l’unité architecto-
nique d’un programme multifonctionnel, (...). Toujours clairement exprimée, l’identité volumétrique, 
structurelle et fonctionnelle de chacun des éléments participe à l’unité organique de l’ensemble, 
grâce, d’une part, à une articulation spatiale et fonctionnelle d’une virtuosité compositive certaine 
et, d’autre part, à la mise en oeuvre d’un matériau unique, le béton armé.1”

	 “l’architecture de l’ensemble des services généraux apparaît avoir été particulièrement soi-
gnée par ses projeteurs: le bâtiment administratif et d’accueil, véritable pivot de la composition de 
cette zone (...) affiche un traitement plastique très réussi, grâce à l’assemblage par superposition 
des volumes qui annoncent les différentes fonctions (un bloc à quatre niveaux pour l’administration, 
une galette transparente qui se déploie autour d’un patio pour le restaurant, un volume sculpté en 
porte-à-faux pour les auditoires). Son espace intérieur, avec le grand hall d’entrée ponctué par des 
fins poteaux champignon et le spectaculaire escalier monumental à double volet - parfaitement 
conservés - est décidemment remarquable.2”  
1	 Charollais Isabelle, Lamunière Jean-Marc, Nemec Michel, “L’architecture à Genève 1919-1975”, Genève - Service des 
monuments et des sites, Ed. Payot Lausanne, 1999, p.458-461 / citation p.461
2	 “XXe, un siècle d’architectures à Genève : promenades” une publication de Patrimoine suisse Genève ; sous 
la direction de Catherine Courtiau ; avec Mélanie Delaune Perrin, Karl Andermatt, Christian Bischoff, Eliane Brigger, Isabelle 
Claden et de nombreux auteurs. Préf. de Bernard Zumthor, inFolio, 2009. p.408-409 / texte de Giulia Marino59



On retrouve dans le Main Build-
ing de nombreuses caractéris-
tiques des réalisations des ar-
chitectes Haefeli Moser Steiger, 
que ce soit au niveau du plan 
à la géométrie orthogonale 
assemblant parfois les élé-
ments sur l’angle (losanges et 
hexagones) (plan masse du Er-
weiterung Bezirksspital, Bienne, 
projet 1947-51, réalisation 
1963-65, H.Fietz/R.Gaberel/E.
Lanz et Rudolf Steiger arch., 
ci-dessus et  plan de l’Eglise 
néoapostolique, Genève, 1947-
50, HMS arch., page suivante), 
des volumes fonctionnellement 
différenciés et affirmés (Zah-
närztliches Institut, Zurich, pro-
jet 1954-56, réalisation 1958-
1961, HMS arch., ci-contre en 
haut, rappelant fortement la 
salle du conseil du CERN), des 
éléments constructifs caractéri-
sant les ambiances intérieures, 
comme les pavés de verre, les 
carrelages,etc.(Eglise néoa-
postolique et le Kongresshaus, 
Zurich, 1937-39, HMS arch. ci-
contre en bas). 60

Erweiterung Bezirksspital, Bienne, projet 
1947-51, réalisation 1963-65, H.Fietz/R.
Gaberel/E.Lanz et R.Steiger arch, plan de 
situation, publié dans: Hildebrand Sonia, 
Maurer Bruno et Oechslin Werner “Haefeli 
Moser Steiger - Die Architekten der sch-
weizer Moderne”, gta Verlag Zurich, 2007, 
p.176-177 I Zahnärztliches Institut, Zur-
ich, projet 1954-56, réalisation 1958-1961, 
HMS arch., vue de la maquette depuis le 
Sud (photographie: Peter Grünert, Zurich), 
publié dans: Hildebrand Sonia, Maurer Bruno 
et Oechslin Werner “Haefeli Moser Steiger 
- Die Architekten der schweizer Moderne”, 
gta Verlag Zurich, 2007, p.384-386 I Kon-
gresshaus, Zurich, 1937-39, HMS arch., vue 
du hall (étude Niklaus Gysi), publié dans: 
Rüegg Arthur, Gadola Reto, “Kongresshaus 
Zurich 1937-1939. Moderne Raumkultur.”, 
gta Verlag, Zurich, 2007, p.156-157  

page suivante: Eglise néoapostolique, Ge-
nève, 1947-50, HMS arch., plan du rez-de-
chaussée, publié dans: Hildebrand Sonia, 
Maurer Bruno et Oechslin Werner “Haefeli 
Moser Steiger - Die Architekten der sch-
weizer Moderne”, gta Verlag Zurich, 2007, 
p.341-344 I Eglise néoapostolique, Genève, 
1947-50, HMS arch., vue de l’autel dans la 
salle principale (photographie: Max Kettel, 
Genève), publiée dans: Hildebrand Sonia, 
Maurer Bruno et Oechslin Werner “Haefeli 
Moser Steiger - Die Architekten der sch-
weizer Moderne”, gta Verlag Zurich, 2007, 
p.341-344 I Eglise néoapostolique, Genève, 
1947-50, HMS arch., vue d’un “mur de lu-
mière” selon l’expression de Werner Max 
Moser (photographie: Ramon Lopez), publié 
dans: Salvione Marie-Dina, “Le mur de lu-
mière!”, UQAM, 2009, p.4
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On retrouve dans le Main Build-
ing les influences de Le Corbusier, 
d’Auguste Perret ou encore de Frank 
Lloyd Wright. Particulièrement dans 
le Johnson Wax administration Build-
ing  et la Research Tower constru-
its par l’architecte américain en 
1932-39 où l’ensemble est formé de 
volumes affirmés, où verticalité et 
horizontalité dialoguent, mais aussi 
où les piliers champignons caracté-
risent la spatialité intérieure. 

Johnson Wax administration Building et la 
Research Tower, Wisconsin, 1932-1939, 
Frank Lloyd Wright architecte. 

Les illustrations sont issues de: Richmond 
Deborah, “Frank Lloyd Wright, le Johnson 
Wax Administration Building et la Research 
Tower - 1932-1939”, Moniteur architecture 
AMC, n°106, 2000, p.78-83

coupe longitudinale des deux édifices de la 
SC Johnson (p.81) I dessin de l’architecte 
(p.79) I La “Great Workroom”, mise en ser-
vice le 22 avril 1939 (p.81) 



II.1.3 Dessins de l’état d’origine
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note générale: 
Les plans, coupes et élévations dont 
la source n’est pas spécifiée sont des 
dessins de l’auteur basés sur les docu-
ments d’origine et le relevé du bâti-
ment. Le code couleur usuel est appli-
qué: jaune pour les démolitions, rouge 
pour les ajouts. 

coupe transversale échelle 1:500 / des-
sin d’après plans d’origine et relevés I vue 
aérienne du site du CERN en 1961 (archive 
CERN)

L’entrée principale, située sous 
le volume de l’auditoire, mène 
au hall aux piliers champignons 
et aux grands escaliers. Les es-
paces s’ouvrent sur le patio sur-
plombé par le bâtiment admin-
istratif de quatre niveaux. Le 
toit-terrasse, légèrement cou-
vert par une corniche ajourée, 
offre un point de vue sur les 
constructions et les montagnes 
environnantes. Les pas perdus 
au premier étage relient les 
programmes particulièrement 
publics de l’auditoire et de la 
salle du conseil par la galerie 
des portraits des directeurs, 
elle aussi largement vitrée sur 
le patio.



plan rez-de-chaussée 1:500 / dessin d’après 
plans d’origine et relevés
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plan premier étage 1:500 / dessin d’après 
plans d’origine et relevés
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plan deuxième étage 1:500 / dessin d’après 
plans d’origine et relevés
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plan attique 1:500 / dessin d’après plans 
d’origine et relevés
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plan sous-sol 1:500 / dessin d’après plans 
d’origine et relevés
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II.1.4 Déroulement du chantier
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Le bâtiment administratif derrière les 
échaffaudages, 1959 (archive CERN) I La 
construction du restaurant au pied du bâti-
ment administratif, 1959 (archive CERN) I 
la construction de l’auditoire, 1958 (archive 
CERN) I le site du CERN en fin de chantier, 
1959 (archive CERN)



II.1.5 Importance au sein du site

Malgré la construction de nombreux bâtiments suite à cette première étape, le Main Building con-
stitue encore aujourd’hui le coeur de la ville scientifique. Restaurant principal, grandes salles de 
réunions, auditoire, les espaces collectifs majeurs se situent dans cet ensemble. Le restaurant est 
un lieu de sociabilité primordial dans la dynamique du CERN. Lieu de rencontre par excellence pour 
ce site, le restaurant accueille de très nombreux échanges autour d’un plat ou d’un café. Ce lieu 
d’échange quotidien attire de nombreux cernois qui profitent également des services annexes qui se 
situent dans le hall et les dégagements: banque, poste, exposition interne,... 
S’il n’est plus le bâtiment d’accueil, de réception, comme à ses débuts, le Main Building est très 
souvent rejoint par les visiteurs du CERN. Alors qu’il a servi de vitrine pour le CERN lors des visites 
officielles de chefs d’état, de visiteurs de haute importance, il est encore de nos jours emblématique 
pour le CERN. Peu de bâtiments du site de Meyrin sont dotés d’une présence architecturale remar-
quable. Certains toutefois s’affirment plus, mais ne concurrencent pas le statut du Main Building. 70

La construction du Main Build-
ing est l’ultime phase de la pre-
mière étape de construction 
du CERN. Le bâtiment a risqué 
de ne pas être achevé selon le 
projet établi, faute de moyens. 
En effet, l’auditoire et le bâti-
ment administratif ont été les 
premiers éléments construits, 
puis la nécessité du restaurant 
et de la salle du conseil a été 
remise en doute pour des rai-
sons économiques, au grand 
désespoir des architectes qui 
voyaient leur projet être fon-
damentalement amputé. C’est 
finalement un soutien de la 
Confédération qui a permis 
l’achèvement du Main Building 
tel que le projet le prévoyait.

le site du CERN en chantier, 1957 (archive 
CERN)



II.2
ANALYSE ET DIAG-
NOSTIC DES PARTIES

II.2.1 Introduction

L’analyse et le diagnostic qui suivent sont le résultat  des recherches documentaires, des diagnostics 
visuels, du repérage systématique des transformations et des entretiens avec le service Engineering 
& Management / Design Office & Patrimony1 du CERN. Le diagnostic visuel de l’état des éléments 
doit être complété par l’avis d’un ingénieur spécialisé.

Le diagnostic concernera les points suivants: 

Les performances thermiques feront l’objet d’un diagnostic basé sur des mesures de l’existant, 
sur le relevé des éléments constituant les enveloppes opaques et transparentes et sur les coupes de 
détail d’archive. Ce premier diagnostic doit être complété par l’établissement de valeurs numériques 
pour les enveloppes en vue d’identifier les parties les plus critiques et de les intégrer dans les calculs 
d’évaluation des solutions d’amélioration. 

La carbonatation du béton armé doit faire l’objet d’investigations en vue d’évaluer l’ampleur du 
phénomène. La nature des travaux de réfection qui devront être entrepris en dépend2.   

La présence d’amiante nécessite une attention particulière: l’identification des éléments ami-
antifères ainsi que le diagnostic de leur état de dégradation permettront d’établir une stratégie 
d’intervention3. 

Le comportement aux séismes doit être contrôlé par un ingénieur spécialisé4.

Les transformations ultérieures à sa construction feront l’objet d’un repérage et d’une descrip-
tion. 

Le bâtiment présentant plusieurs parties bien distinctes aux identités fonctionnelles et aux carac-
téristiques propres, une organisation suivant cette logique est choisie pour l’analyse. Leur fonction, 
structure, enveloppe opaque et transparente et les transformations seront les aspects décrits puis 
analysés. 

1 	 CERN/GS/Site Engineering & Management/Design Office & Patrimony. Michael Poehler, ingénieur civil EPF-SIA-
GPC 
2 	 voir annexe B.1  Carbonatation des bétons	
3	 voir annexe B.2  Présence d’amiante / Des ingénieurs spécialisés ont été mandatés par le CERN afin de faire un 
repérage en vue de l’établissement d’un Dossier Technique Amiante en 2007. 
4	 voir annexe B.3  Comportement aux séismes71



II.2.2 Bâtiment administratif

espace et fonction

Le bâtiment administratif forme un bloc de quatre niveaux au cen-
tre de l’ensemble du Main Building, surplombant les halls et le 
patio. Visible de loin, il jouit d’une situation majeure, affirmant 
son statut de poste de direction. Il accueille quelques septante 
personnes dans des bureaux individuels ou partagés. Les bureaux 
sont couronnés par un toit terrasse. (c.f. chap. II.2.8 attique) On 
accède aux bureaux par la cage d’escalier et ascenseur situés 
dans le hall. 

structure

Les quatres étages administratifs reposent sur une structure for-
mée de deux piles de béton armé prismatiques qui soutiennent 
une poutre précontrainte et un tablier caissonné. Une partie des 
charges verticales est également reprise par la cage d’escalier 
et d’ascenseur. Une pile se situe à l’intérieur du bâtiment alors 
que la seconde transmet les charges aux fondations à travers le 
patio. Les niveaux ensuite se développent dans une structure de 
piles mixtes béton armé/acier et de poutres métalliques et dall-
es collaborantes béton armé/coffrage perdu constitué d’une tôle 
ondulée qui assure aussi une fonction statique. La structure se 
développe sur une trame de 125cm. Les porteurs principaux repo-
sant sur la structure principale sont espacés de 500cm. Les pro-
filés métalliques en biais apparents en façade sont eux sur une 
trame de 250cm. La structure des séparations de part et d’autres 
du couloir suivent un rythme de 125cm. 
Ce type de structure, très libre au rez-de-chaussée, doit faire 
l’objet d’un diagnostic du point de vue du comportement aux sé-
ismes par un ingénieur spécialisé. 
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Le Main Building, vue aérienne, 1996 (ar-
chive CERN) I croquis axonométrique éclaté 
de la structure I vue intérieure, pile Nord du 
bâtiment administratif
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plan 2ème étage, échelle 1:500, état 
d’origine I élévation Est, échelle 1:500, état 
à l’origine I plan de la structure, échelle 
1:500 I élévation Sud-Ouest, échelle 1:500, 
état à l’origine I coupe transversale, échelle 
1:500, état à l’origine I schéma de l’emprise 
au sol du bâtiment administratif (en rouge), 
sans échelle
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plan partiel, où apparaît la construction mé-
tallique du bâtiment administratif, 23.4.58, 
Fietz & Hauri  ingénieurs (archive CERN) I 
plan partiel de la construction métallique du 
bâtiment administratif, 7.9.57, Frankischen 
Maschinen - und Stahlbau (archive CERN)



enveloppe opaque

Le bâtiment administratif de quatre niveaux est doté de deux fa-
çades identiques, constituées de poutres en acier profilé en I dont 
la dimension de l’âme diminue sur chaque étage et de bandeaux 
de tôle ondulée en Eternit appliquée sur une allège en béton. Les 
murs pignons sont en béton apparent lasuré en blanc dès son 
achèvement en 19601. Les pans se rejoignent avec un décalage qui 
laisse une fente de lumière s’introduire dans les cages d’escaliers 
des extrémités, filtrée par des pavés de verre. Un diagnostic visuel 
permet de constater des dégâts en façade, dus à la carbonatation 
du béton et des salissures sur les revêtements en Eternit. 

enveloppe transparente

Les façades vitrées sont constituées de chassis en acier et de 
vitrages isolants (Thermopane), contre lesquels sont appliquées 
des parcloses en bois. L’ouvrant en abattant se situe dans la par-
tie plus étroite. Les cadres métalliques extérieurs étaient peints 
en bleu déjà à l’origine, conformément à la logique appliquée à 
l’ensemble du Main Building2. 
Des stores à projection en bois assurent la protection solaire. Usés 
et abîmés, remplacés par des stores métalliques pour certains, 
ces éléments ont particulièrement subi les outrages du temps.
Les usagers se plaignent d’un confort thermique insuffisant, 
été comme hiver. L’installation de chauffage et de climatiseur 
d’appoint a été nécessaire dans certains cas.
Le raccord entre la cage d’escalier principale et le corps de bu-
reaux est un mur de pavés de verre qui filtre la lumière et les vues 
dans les halls de distribution aux différents niveaux. 

1	 information confirmée lors de l’entretien avec Peter Steiger / 3 décem-
bre 2010 (voir annexe A)
2	 information confirmée lors de l’entretien avec Peter Steiger / 3 décem-
bre 2010 (voir annexe A)76

vue du bâtiment administratif, non-daté (ar-
chive gta) I  vue de la façade Est I vue de la 
façade Est, non-daté (archive gta) I vue des 
fenêtres depuis l’intérieur d’un bureau 
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“Détail typique de l’allège dans 
la maison du gardien (le même 
détail se retrouve dans le bâti-
ment principal):
1. plaque d’amiante-ciment aux 
petites ondes
2. plaque isolante synthétique
3. support préfabriqué
4. latte
5. clapet en tôle
6. rouleau
7. béton armé
8. chappe en balle de riz
9. béton maigre
10. chape de plastique, 
spatulée”1 

1	 légende des images, publiée 
dans “Revue internationale d’amiante-
ciment AC 9”, 1964 (archive gta)

vue de la loge du gardien et des bu-
reaux, publiée dans “Revue internationale 
d’amiante-ciment AC 9”, 1964 (archive gta)  
I détail de l’allège, publié dans “Revue in-
ternationale d’amiante-ciment AC 9”, 1964 
(archive gta)
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coupe de détail, linteau de fenêtre, coupe 
sur chevêtre, étage 5, original à l’échelle 1:1, 
17.9.58, Dr.R.Steiger archi. (archive CERN) I 
pavés de verre dans la cage d’escalier du 
bâtiment administratif, 30.4.58, Dr.R.Steiger 
archi. (archive CERN)
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Plan linteau et allège, étages 2 à 5, plan 
d’exécution, Dr R.Steiger archi., 7.11.58 
(archive CERN)



aménagements intérieurs

Un couloir compris entre les éléments 
structurels déssert les bureaux. Dans 
l’épaisseur de cette séparation se situe 
des armoires attribuées soit aux bureaux, 
soit au couloir. Une trame règle ces es-
paces: la structure en façade est sur une 
trame de 250cm, mais les vitrages sont 
subdivisés selon une trame de 125cm, 
tout comme les armoires et les portes de 
part et d’autre du couloir. En résulte une 
grande flexibilité de l’aménagement des 
bureaux. Les parois de séparation (dotée 
de porte pour certaines, liaison entre le 
bureau d’un directeur et son secrétariat) 
créent des bureaux de 250cm, 375cm ou 
plus (d’axe à axe), qui peuvent se juxta-
poser sans contrainte. Des éléments de 
second oeuvre contiennent de l’amiante: 
plafond acoustique, revêtement de sol, 
joints des vitrages,...  
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plan, coupe et élevation / parois du couloir 
des bureaux, R.Steiger architecte, daté du 
6.11.57 (archive CERN) I plan du troisième 
étage du bâtiment administratif, R.Steiger 
architecte, daté du 25.3.58 et du 7.8.58 (ar-
chive CERN)



transformations

Les bureaux sont cloisonnés selon un dispositif flexible ayant pu 
s’adapter aux différents besoins quant aux dimensions des bu-
reaux et liens entre eux. Ces changements prévisibles et nombreux 
ont donc été opérés sans difficulté dans la logique du bâtiment. 
Les ascenseurs principaux ont été récemment remplacés, modifi-
ant considérablement leur apparence. Un escalier de secours ainsi 
qu’une passerelle ont été ajouté contre la façade au deuxième 
étage et sur le toit au-dessus des pas perdus.

L’ambiance intérieure des bureaux, notamment par la peinture de 
la structure et des murs et des aménagements divers, a été trans-
formée et varie d’un bureau à l’autre. La polychromie d’origine n’a 
a priori pas fait l’objet d’une documentation archivée. Elle devra 
être reconstituée par des investigations plus approfondies ou par 
une analyse stratigraphique. 
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hall de distribution présent à tous les étag-
es, nouveaux ascenseurs vitrés I façade du 
bâtiment administratif I vue du bâtiment 
administratif depuis l’ouest I vue intérieure 
d’un bureau / salle de réunion



II.2.3 Auditoire

espace et fonction

Grand volume à l’identité fonctionnelle clairement affirmée sous 
lequel se situe l’entrée, l’auditoire joue un rôle prépondérant 
dans la composition de l’ensemble du Main Building. Il accueille 
quelques trois cents personnes pour des conférences, des cours, 
des concerts,etc. Grâce à la forte pente des gradins, une très 
bonne visibilité est garantie pour l’ensemble du public. L’espace 
principal de la salle est dessiné par la structure porteuse prin-
cipale. Entre l’enveloppe murale et la structure se trouvent les 
galeries d’accès, désservant l’auditoire  de plein pied, à un niveau 
intermédiaire et au dernier niveau, mais aussi les cabines pour les 
interprêtes. Cette subtile relation entre structure et fonction est 
particulièrement remarquable. 

structure

La structure porteuse de l’auditoire est composée d’une ossature 
de béton armé, aux poutres supérieures arquées dont la hauteur 
statique atteint les deux mètres; les deux poutres centrales re-
posent sur deux sommiers alors que les deux latérales ont chacu-
ne un appui intermédiaire qui descend directement jusqu’aux fon-
dations. Les deux sommiers sont supportés par quatre fois deux 
piliers jumelés: les deux arrières transmettent les charges aux 
fondations à l’extérieur alors que les deux couples de piles avant 
descendent dans le hall. Le volume de l’auditoire est une construc-
tion murale,  formée d’une dalle, de murs et des gradins en béton 
armé, qui se développe en porte-à-faux de l’ossature. Les gradins 
sont soutenus par une série de lames de béton armé; l’ensemble 
du volume repose sur les deux sommiers et les deux piliers la-
téraux mais aussi sur des piliers champigons et deux piliers en-
cadrant l’entrée principales. (Ces deux derniers sont alignés avec 
les deux piliers latéraux et supportent une poutre transversale). 
Les pannes de couverture, finalement, sont en acier. Elles sont 
comprises entre les poutres supérieures qui s’expriment donc en 
toiture. 
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vue de l’auditoire et de l’entrée principale 
du Main Building, non-daté (archive CERN) 
I vue intérieure de l’auditoire, non-daté 
(archive gta) I croquis axonométrique de 
l’ossature structurelle I  coupe schématique 
structurelle, sans échelle
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coupe transversale sur l’auditoire, échelle 
1:200, état d’origine redessiné  I plan du 
premier niveau, échelle 1:500, état en 
2010: transformations en rouge I plan du 
deuxième niveau, échelle 1:500, état en 
2010





enveloppe opaque

L’enveloppe est essentiellement constituée de voiles aveugles en 
béton apparent éclairci par une lasure blanche. Un espace aux 
angles entre les deux pans de murs qui se rejoignent presque per-
pendiculairement créent une fente de lumière filtrée par des pavés 
de verre. Des petites ouvertures formées de quatre pavés de verre 
sont disposées à intervalles réguliers sur la façade principale, cré-
ant un motif discret mais élégant, et laissant entrer un peu de 
lumière naturelle dans un espace de service sous l’auditoire. Le 
béton armé en façade subit les conséquences de la carbonata-
tion.

aménagements intérieurs

Les sièges et les tablettes sont une production de l’architecte Ru-
dolf Steiger. Les dessins à l’échelle 1:1 ont été conservés. 
Certains composants (comme les dallettes du revêtement de sol, 
des calorifugeages,...) de l’auditoire contiennent de l’amiante. Les 
espaces sous l’auditoire sont particulièrement concernés. 

transformations

Jusque-là très peu modifié, l’auditoire s’apprête à recevoir un nou-
veau mobilier et une nouvelle configuration des sièges.  
Les luminaires ont également été modifiés. Le fond de scène com-
porte de nouveaux dispositifs d’écrans. 
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page précédente: coupe longitudinale sur 
l’escalier de la galerie de l’auditoire, 21.7.58, 
Dr.R.Steiger archi. (archive CERN) I plan 
coupe élévation des cabines d’interprête 
de l’auditoire, 10.11.58, Dr.R.Steiger archi. 
(archive CERN) I  siège pliant de l’auditoire, 
original à l’échelle 1:1, 12.2.58, Dr.R.Steiger 
archi. (archive CERN)

vue de l’auditoire et de l’entrée principale 
du Main Building I 3 vues de l’auditoire et 
de son mobilier
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page précédente: vue de l’auditoire, non-daté 
(archive gta)

conférence dans l’auditoire, 1974 (archive 
CERN) I conférence dans l’auditoire, 1964 
(archive CERN)



II.2.4 Salle du conseil

espace et fonction

La salle du conseil est un volume prismatique jouant un rôle im-
portant dans la composition générale. Formant le “poids” est, il 
est relié aux autres éléments du programme par les ailes qui se 
développent autour du patio au rez-de-chaussée, et par la galerie 
des anciens directeurs à l’étage. Composé d’une salle en pente 
douce et d’une scène, il accueille les séances du conseil. La salle 
est dotée de cabines de traduction situées au-dessus de la gal-
erie. Comme dans l’auditoire, la structure, l’enveloppe, l’espace 
et sa fonction sont étroitement liés. Le coeur de la salle, par rap-
port à la distribution, est marqué par le réhaussement de la toiture 
comprise dans l’ossature porteuse. Une salle, anciennement la ré-
ception, se situe sous la salle du conseil.    

structure

Une ossature orthogonale composée de quatre fois deux piliers 
jumelés est située en retrait du volume mural de salle du conseil.  
La dalle et les murs en béton prennent appui sur un sommier a 
mi-hauteur et se développent en porte-à-faux de cette structure. 
La toiture est formée de cadres qui surélèvent la partie centrale 
contenue dans l’ossature. 

enveloppe opaque

L’enveloppe murale de la salle du conseil, comme celles du bâti-
ment administratif et de l’auditoire, est composée de voiles en bé-
ton armé recouverts d’une lasure blanche qui se rejoignent avec 
un chevauchement créant une fente de lumière.

enveloppe transparente

Le pan Est est composé d’un grand vitrage en longueur et d’un 
bandeau de pavés de verre dans sa partie haute, soutenu par de 
fins poteaux juste derrière la façade. Les cadres métalliques des 
vitrages sont peints en bleu.  
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vue du Main Building avec en premier plan 
la salle du conseil, 1962 (archive CERN) I 
vue de l’angle sud-est de la salle du conseil 
I croquis axonométrique de l’ossature struc-
turelle I élévation est, échelle 1:500 I plan 
état d’origine, échelle 1:500
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plan, salle du conseil, galerie des portraits 
et salles de réunion, 19.3.58, Dr.R.Steiger 
archi. (archive CERN) I coupe de la salle du 
conseil, 13.5.59, Dr.R.Steiger archi. (archive 
CERN)



2 vues des aménagements intérieurs 
d’origine: revêtements, mobiliers, lumi-
naires,..., non-daté (archive gta) I con-
férence dans la salle du conseil, 17 octobre 
2002 (archive CERN) I nouveaux aménage-
ments intérieurs
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vue de la salle de conseil sous la neige en 
1964 (archive CERN)
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transformations

L’architecture intérieure a été transformée, le mobilier d’origine - 
production du bureau Dr R.Steiger architecte - intégralement rem-
placé. Les luminaires ont également été remplacés. 

cabines de traduction

Les cabines de traduction forment un petit volume juxtaposé à 
celui de la salle du conseil. Ces petits espaces confinés s’ouvrent 
sur la salle du conseil, derrière une vitre teintée. 

92

vue de la toiture de salle du conseil et du 
volume des cabines de traduction I vue 
des cabines de traduction depuis l’intérieur 
de la salle du conseil I plan et coupe des 
cabines de traduction, 1.4.58, Dr.R.Steiger 
archi. (archive CERN)
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plan et coupe des cabines de traduction, 
11.6.59, Dr.R.Steiger archi. (archive CERN)



II.2.5 Restaurant

espace et fonction

Le bâtiment du restaurant se développe sur une grande surface 
d’un seul niveau. Dans sa partie centrale où se situe le self-ser-
vice, un réhaussement de la structure permet des entrées de lu-
mière naturelle zénithale. Mis à part la façade murale de la cui-
sine, le restaurant est largement vitré et ouvert sur la terrasse 
et l’étendue verte. Relié aux dégagements se développant tout 
autour du patio central, c’est un lieu de rencontre et d’échange 
fréquenté quotidiennement par un grand nombre de cernois.

structure

La structure du restaurant est constituée de portiques en béton 
armé sur lesquels repose une dalle de toiture en béton armé. Ces 
portiques composés de 4 piliers comportent une partie centrale 
plus haute que les parties latérales. Ils sont contreventés par la 
structure murale de la cuisine.  

enveloppes

Une structure porteuse secondaire en béton armé supporte des 
avant-toits en béton sur la façade de la salle à manger. Un chassis 
métallique maintenant un verre simple aux parcloses en acier est 
appliqué contre cette structure. Des portes en retrait sont alternées 
avec les vitrages. Les cadres métalliques sont plus épais que dans 
les autres parties du batiment, mais semblent être d’origine1. 
La parclose métallique est également un détail inhabituel dans 
le Main Building. Ce pourrait être pour des raisons de condensa-
tion qui sont dans d’autres circonstances réglées différemment2. 
Quant à la partie haute des ouvertures, en-dessus des avant-toits, 
elle est composée de pavés de verre qui éclairent naturellement 
plus en profondeur les espaces. Ce même dispostif se retrouve 
sur la façade côté patio de cette aile. La façade de la cuisine est 
murale et percée d’ouvertures équidistantes carrées. 
1	 présence d’un détail correspondant sur un plan signé de R.Steiger archi-
tecte et daté du 24.02.59 (archive CERN) voir illustration.
2	 une ventilation au pied du vitrage autour du patio limite la condensa-
tion, un vitrage isolant est appliqué dans les bureaux. 94

vue du restaurant lors d’un évênement,  
1963 (archive CERN) I vue des portiques 
structurels en béton armé I vue de la fa-
çade Est
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coupe sur le restaurant: salle, self-service 
et cuisine, échelle 1:200, redessin état 
d’origine I élévation Est, échelle 1:500, 
redessin état d’origine I élévation Ouest, 
échelle 1:500, redessin état d’origine
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vue aérienne du Main Building, recadrée sur 
le restaurant, 1961 (archive CERN) I plan du 
restaurant, état d’origine, non daté, sans 
mention de l’auteur (archive CERN)
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plan coupe élévation, original à l’échelle 
1:10, portes et façades du restaurant et 
du dégagement, Dr. R.Steiger architecte, 
24.2.59 (archive CERN) 



transformations

Le restaurant a vécu un grand nombre de modifications. Une pre-
mière extension - une salle à  manger privative - a été bâtie à 
l’extrémité sud. Une extension a ensuite été construite dans le pa-
tio. (Les transformations du patio sont détaillées dans le chapitre 
II.2.7) Puis, une deuxième extension est venue pallier le manque 
de places assises en prolongeant le restaurant au Sud. Elle est 
dotée d’une façade différente du restaurant d’origine et d’un dis-
positif longitudinal de lumière zénithale. La cuisine et le self-ser-
vice ont été intégralement transformés. De plus, le restaurant se 
développe désormais également dans le dégagement Est. 
En 2010, le restaurant est augmenté d’une nouvelle extension, 
offrant environ 200 places assises supplémentaires. Ce nouveau 
bâtiment en poteau-dalle en béton, intégralement vitré, vient 
augmenter le système à l’articulation du restaurant et du dégage-
ment Est, perpendiculairement à la salle à manger existante. 
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plan du rez-du-chaussée, redessin de 
l’état actuel, extensions en rouge, échelle 
graphique I vue de la façade de l’extension 
Sud du restaurant I vue des dispositifs de 
lumière zénithale sur l’extension Sud du 
restaurant I vue de l’extension de 2010 I 
vue de la façade de l’extension de 2010
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vue aérienne du Main Building, recadrée 
sur le restaurant, non-datée (archive CERN) 
I plan du restaurant, original à l’échelle 
1:50, non-daté, sans mention d’auteur (ar-
chive CERN)  I vue aérienne du Main Build-
ing, recadrée sur le restaurant, non-datée 
(archive CERN) I plan de l’extension au Sud 
du restaurant, CERN SB, projet en 1964 (ar-
chive CERN)



II.2.6 Hall, pas perdus et locaux annexes

espace et fonction

On accède au hall soit par l’entrée principale située sous le grand 
auditoire, soit par les ailes qui bordent le patio, ou encore par 
l’entrée secondaire située sous la passerelle qui mène aux labo-
ratoires. Largement ouvert sur le patio, le hall est bordé de dif-
férents services: courrier, banque, poste, kiosque,... Des piliers-
champigons en béton armé se partagent l’espace avec le grand 
escalier principal, léger et sculpural, éclairé zénithalement et me-
nant aux pas perdus du premier étage. Les piliers-champignons 
filtrent les vues et se développent dans la galerie des portraits 
des anciens directeurs, séparée par quelques marches des pas 
perdus et menant à la salle du conseil et aux salle de réunion. Un 
carrelage dans des tons de gris aux dessins toujours différents 
(production d’un artiste-peintre, ami des architectes1) accueille le 
visiteur depuis l’extérieur jusqu’à l’auditoire et à la salle du con-
seil, conférant à l’ensemble de ces espaces d’accueil un caractère 
institutionnel et prestigieux. 

structure

Les piliers-champigons en béton armé supportent les charges des 
dalles supérieures et des toitures dans le hall et les pas perdus, 
alors qu’une série de portiques en béton composent la structure 
porteuse des ailes et de la galerie des portraits. Une structure 
ponctuelle en béton armé se développe un peu en retrait des fa-
çades des locaux annexes et est contreventée par des parties mu-
rales.  

enveloppe transparente

Le hall et les pas perdus s’ouvrent largement sur le patio à travers 
un pan vitré de deux étages de haut, stabilisé en son milieu par 
une structure métallique fixée à la dalle du premier niveau, qui 
s’arrête en retrait, créant une relation entre le dessus et le des-
sous. Le vitrage simple est maintenu en place par un fin chassis 
en acier et une parclose en bois. Des ouvrants en pantographe 
permettent une aération sécurisée dans la galerie des portraits.  
1	 voir annexe A Entretien avec Peter Steiger / 3 décembre 2010100

conversation devant l’entrée principale du 
Main Building, sous l’auditoire, 1961 (ar-
chive CERN) I visite officielle, hall du Main 
Building, 1978 (archive CERN) I vue inté-
rieure dans le hall du Main Building, non-
datée (archive gta) I activité dans le local 
du courrier, 1962 (archive CERN)
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plan du rez-de-chaussée, échelle 1:500, 
dessin de l’état en 2010, transformations 
en rouge
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élévation entrée principale, R.Steiger archi-
tecte, non-daté, (archive gta) I escaliers du 
hall, 1962 (archive CERN)

page suivante: vue de l’escalier principal I vue 
de l’escalier principal depuis les pas perdus 
I vue des dômes vitrés pour l’éclairage na-
turel de l’escalier I coupes de l’escalier prin-
cipal, original à l’échelle 1:20, Dr.R.Steiger 
architecte, 1959 (archive CERN)
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carrelages dans le hall et les pas perdus / 
différents dessins géométriques / produc-
tion d’un artiste-peintre, ami des archi-
tectes (voir annexe A Entretien avec Peter 
Steiger)



transformations

Le hall a vécu peu de transformations, si ce n’est l’ajout de deux 
rampes pour assurer les accès aux handicapés dans les deux ailes 
autour du patio et des éléments de signalétique au sol. Cepen-
dant, les façades intérieures de la banque et de la poste ont, elles, 
été modifiées. Elles ont été repeintes et accueillent de nouvelles 
enseignes plus criardes. Dans l’aile Nord bordant le patio, la cloi-
son d’origine passait derrière les piles structurelles comme dans la 
galerie au-dessus. Désormais, elles sont contenues dans un mur.
Au premier étage, une rampe a également été ajoutée afin de 
donner accès pour les personnes handicapées à la galerie des por-
traits depuis les pas perdus au premier étage.
En 2010, le carrelage a été recouvert par une résine beige et un 
plafond perforé a été ajouté dans la galerie des portraits et les 
pas perdus, recouvrant ainsi le béton apparent et noyant partiel-
lement les chapiteaux des piliers. La façade intérieure des sani-
taires a également été rénovée en 2010.  
Une transformations majeure consiste en l’ajout d’un petit volume 
extérieur à l’articulation de l’aile et du restaurant accueillant un 
kiosque.  
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vue intérieure dans le hall, façades inté-
rieures transformées de la poste et de la 
banque I vue extérieure du volume ajouté 
du kiosque I vue intérieure du revêtement 
synthétique qui a recouvert les carrelag-
es d’origine I vue du plafond acoustique 
récemment installé et de son rapport avec 
le pilier-champignon



II.2.7 Patio

espace et fonction

Au coeur de la composition, 
un patio de cinq côtés et aux 
dimensions initialement gé-
néreuses sert d’espace de ré-
férence, éclaire et aère tous 
les espaces qui le bordent. 
Partiellement surplombé par le 
volume des bureaux, le patio 
accueille quelques plantes, un 
arbre, un bassin, une terrasse 
et crée le caractère intérieur du 
Main Building. 
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plan du rez-de-chaussée, centré sur le patio, 
redessin de l’état d’origine, échelle 1:500 I 
coupe transversale sur le patio, redessin de 
l’état d’origine, échelle 1:200
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plan coupe élévation du pan vitré Sud du 
hall, original à l’échelle 1:20, Dr R.Steiger 
architecte, 1957 (archive CERN) I 2 vues du 
patio

page suivante: plan du patio, original à 
l’échelle 1:50, Dr R.Steiger architecte, 1959 
(archive CERN)





transformations

Le patio est désormais considérablement réduit par une extension 
des espaces de restauration construite vers 1969. Elle accueille le 
café et un espace pour les enfants. Cet ajout a pris la place de la 
terrasse, réduisant le patio aux dimensions de l’ancien bassin. Le 
bassin n’est actuellement plus utilisé comme tel et est susceptible 
d’être converti en terrasse. Cette extension, bien qu’appréciable 
pour les nouveaux espaces intérieurs qu’elle offre, a de lourdes 
conséquences sur la qualité de lumière naturelle dans les espaces 
qui bordaient le patio. En effet, ils ne sont désormais au bénéfice 
que d’un second jour du côté patio. On regrette également les diffi-
cultés d’accès à cette cour intérieure, conséquence de cette trans-
formation. En effet, pour des raisons de sécurité - danger quant 
aux risques de chute d’objet (en particulier des stores très usés)- , 
l’accès à l’espace extérieur n’est plus autorisé. L’espace de loisir 
et de détente a ainsi été fortement compromis par l’extension. 
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2 vues intérieures du patio I vue du passage 
entre existant et extension dans la cour I 
vue aérienne du Main Building, non-datée 
(archive CERN) I plan, dessin de l’état en 
2010, transformations en rouge, échelle 
1:500



II.2.8 Attique

espace et fonction

Espace de couronnement des quatre étages de bureau de la direc-
tion, l’attique, tel qu’il a été conçu à l’origine, était un grand toit-
terrasse abrité par un couvert ajouré. Cet avant-toit léger et dy-
namique tournait sur tout le contour du bâtiment autour de deux 
blocs techniques. A la géométrie subtile et aérée, il offrait au bâti-
ment une corniche affinant sa silhouette. Utilisé comme espace de 
détente et d’observation, ce toit-terrasse accueillit de nombreux 
et souvent illustres visiteurs pour contempler l’ensemble du site 
du CERN et la vue sur les Alpes et le Jura. 

structure

Cet avant-toit reposait sur une série de fines colonnes et sur les 
blocs techniques. Le garde-corps est constitué d’une allège en bé-
ton armé surmontée d’un tube métallique. 

transformations

L’attique a totalement été transformé au milieu des années 70. 
Le toit-terrasse des bureaux accueille désormais une grande salle 
de réunion, réhaussant d’un étage, bien qu’un peu en retrait,  
l’ensemble du bâtiment. Les extrémités des avant-toits d’origine  
font office de pare-soleil, alors que le nouveau volume s’élève à 
l’intérieur de ces derniers d’encore une centaine de centimètres. 
L’espace extérieur résultant consiste en un passage résiduel cir-
conscrivant la salle de réunion. L’expression du bâtiment est con-
sidérablement modifiée par cette transformation, l’alourdissant 
d’un étage supplémentaire et le privant de son couronnement 
d’origine, léger et dynamique. 
Une transformation importante a également accompagné ce 
changement d’usage du toit-terrasse: la surélévation de la cage 
d’ascenseur afin de désservir ce sixième niveau. Cette opération 
a été mise à l’étude en 1995 et réalisée par la suite. Une antenne 
a également été ajoutée.
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2 vues de l’avant-toit ajouré de l’attique, 
1959 (archive CERN) I 2 vues de l’attique 
actuel 
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plan de l’attique, redessin de l’état d’orginie, 
échelle 1:500 I plan et coupes d’un projet 
en soumission en 1975 (archive CERN) I 
plan de l’attique, redessin de l’état en 2010, 
échelle 1:500 



surélévation d’ascenseur - consultation 
d’entreprise: dessins issus d’une étude de 
Groupe 6 en juin 1995 (archive CERN)
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III.1
OPPORTUNITE D’UNE 
REHABILITATION

L’ensemble du Main Building accomplit ses fonctions depuis plus de cinquante ans. Il souffre dé-
sormais de pathologies qui le mettent en péril et nécessite des travaux de réfection afin d’assurer 
son intégrité dans le temps. Il a subi de nombreuses modifications ultérieures à son achèvement en 
1960. Si chacunes ont apporté au moment de leur réalisation une solution ponctuelle à un problème 
localisé, ces solutions au coup par coup ne peuvent plus satisfaire les exigences qualitatives actu-
elles. Au contraire, elles ont compromis fortement les qualités d’origine du Main Building. “Le prag-
matisme quotidien s’infiltre et transforme le bâtiment1”. L’édifice semble défaillant et sa cohérence 
ne se lit plus. Le vieillissement est visible et rend difficile la perception de la beauté et du prestige 
que le bâtiment recèle. Des interventions relativement modestes permettront de rétablir ces quali-
tés enfouies et de susciter à nouveau l’engouement qu’il mérite.  

Du point de vue fonctionnel, la concentration de tels programmes collectifs est un atout indéniable 
et le renforcement de cette tendance serait même souhaitable. L’opportunité de perpétuer cette 
situation de centralité est donc confirmée. C’est parfois le changement d’affectation qui permet aux 
bâtiments de perdurer;  dans d’autres cas, c’est au contraire le maintien des fonctions d’origine qui 
le sauvegarde. Dans le cas du Main Building, ses fonctions initiales restent d’actualité, sont donc 
maintenues, mais devront être adaptées ou augmentées.  

L’état général de l’édifice est bon et les pathologies diagnostiquées ne sont pas irrémédiables. 
Les interventions préconisées garantiront la pérennité du bâtiment pour les prochaines dizaines 
d’années. Les travaux de réparation et les charges que ceux-ci représentent ne remettent pas en 
doute la validité d’une réhabilitation. Une démolition et la construction d’un bâtiment neuf seraient 
nettement défavorables du point de vue économique. 

Le caractère exceptionnel de cet ouvrage est un atout majeur qui confirme l’opportunité de sa 
sauvegarde. Si la réhabilitation des ouvrages historiques est d’un intérêt indéniable pour la collec-
tivité, les avantages sont également nombreux pour l’entité qui doit en supporter les contraintes. 
Occuper un ouvrage historique, outre le profit de ces qualités qui justifient sa sauvegarde,  offre un 
gain considérable du point de vue de l’image. Dans le cas du CERN, le Main Building est réellement 
emblématique; il matérialise l’Histoire illustre du Laboratoire. 

Les deux exemples qui suivent illustrent le lien qui peut exister entre un bâtiment et une société.

1	 Boesch Martin, “la matière comme Letimotiv. Eternit à Niderurnen et l’Amthaus III à Zurich”, dossier authenticité, 
FACES, vol.58, 2005, p.45114
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Le cas du siège de la Mutuelle Vaudoise Assurance construit 
par Jean Tschumi à Lausanne (1951-1965) représente bien 
cette relation. Cet édifice vaudra à l’architecte le mandat du siège 
mondial de Nestlé à Vevey, haut lieu de la corporate architecture. 
“L’adjectif étasunien corporate dérive du substantif corporation et 
désigne ce qui appartient à l’entreprise dans le trajet d’une aven-
ture commerciale. Nous sommes dans le domaine de l’architecture 
privée. La concurrence capitaliste engage des entreprises à se 
distinguer, à paraître différentes. L’architecture prend alors une 
valeur iconique de représentation.1” La corporate architecture de 
la Mutuelle Vaudoise Assurance devient emblématique, affirme la 
modernité et la compétitivité de l’entreprise. 
Fidèle à l’édifice et à son image, et inquiétée par l’état des ou-
vrages de façades en béton apparent, la direction mandatera en 
1980 un bureau d’ingénieurs afin de procéder à un diagnostic. Le 
résultat fut alarmant; ils entreprirent donc une réfection en  pro-
fondeur2 et confièrent ensuite un projet d’extension en 1995 aux 
architectes Patrick Devanthéry & Inès Lamunière. 

1	 Gubler Jacques, “Jean Tschumi - architecture échelle grandeur”, ACM, 
PPUR, 2008, p.47
2	 “Ces travaux (...) concernent toute l’enveloppe de l’immeuble et, 
plus précisément, la réfection des surfaces en béton apparent et l’étanchéité 
de la terrasse jardin de l’aile ouest, de même que la révision, voire, partielle-
ment, le remplacement des châssis en aluminium. Il s’agit donc, pour les fa-
çades, de travaux de conservation qui vont de pair, à l’intérieur du bâtiment, 
avec la réfection des installations de chauffage et un rééquipement com-
plet de l’immeuble en courant fort et, surtout, en courant faible. Ces nou-
velles installations, dont les distributions propres aux réseaux d’informatique, 
ont nécessité la création de nouveaux canaux d’allège, plus profonds, qui 
s’intègrent dans la géométrie des menuiseries en aluminium des façades.  
Opération hautement délicate et difficile à mettre en oeuvre, la réfection des 
ouvrages en béton apparent des façades, a dû être minutieusement préparée 
et testée au préalable. L’importance des différentes compositions et traitements 
superficiels des bétons, entre les pignons pleins, la résille devant les fenêtres et 
les claustras, a nécessité, dans un premier temps, vu l’absence de documenta-
tions écrites de l’époque, d’identifier et de reconstituer, en laboratoire d’abord, 
puis sur place, les divers bétons. (...) Le respect absolu de la géométrie des élé-
ments rend toute l’opération très difficile, surtout pour les meneaux et bords de 
dalles qui constituent la résille devant les parties vitrées des façades.”
Gutscher Hans, “Le bâtiment quarante ans après”, FACES, vol.39, 1996, p.25

MVA, les cèdres en reflet sur la façade côté 
ville. Photographie: M. Vulliemin, 1956 
(Gubler Jacques, “Jean Tschumi - échelle 
grandeur”, ACM, PPUR, 2008) I MVA, plan 
d’ensemble. Plan redessiné en 1956 en 
vue de la publication de l’édifice. (Gubler 
Jacques, “Jean Tschumi - échelle grandeur”, 
ACM, PPUR, 2008) I MVA (© La Vaudoise)
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Nestlé Vevey, pignon sud, aquarelle et 
découpage de carton, 1956. planche at-
tribuable au dessinateur Hubert Curchod 
(Gubler Jacques, “Jean Tschumi - échelle 
grandeur”, ACM, PPUR, 2008) - recadrée  
I Siège de Nestlé à Vevey, photographie: 
Adrian Moser/Bloomberg (http://images.
businessweek-com) 

Le cas du siège administratif de Nestlé à Vevey, construit 
par Jean Tschumi architecte en 1956 est également tout à 
fait représentatif de l’exploitation d’une architecture au profit de 
l’image d’une société. “En confiant en 1956 à Jean Tschumi la con-
struction de son siège social, les ambitions de l’entreprise étaient 
parfaitement claires. Outre la recherche d’un outil performant pour 
ses employés, tout est mis en oeuvre pour produire un édifice hors 
du commun à des fins représentatives. L’opération a parfaitement 
réussi et l’image de Nestlé s’est dès lors trouvée intimement liée 
à celle de son architecture.1” Cependant, les transformations au 
coup par coup ne permettent plus de répondre aux exigences tech-
niques et de confort; Nestlé décide alors de rénover entièrement 
son édifice veveysan au début des années 90. C’est finalement le 
projet des architectes Richter & Dahl Rocha qui saura séduire la 
Direction de Nestlé en proposant la reconstruction à l’identique de 
la façade d’origine, pérennisant une image intimement liée à celle 
de l’entreprise. “Ce qui est remarquable dans cette substitution, 
c’est la qualité et la force de la façade de 1958 qui s’impose com-
me lauréate d’une consultation de projets en 1995, et l’évolution 
des mentalités en général qui considère que l’immeuble construit 
une quarantaine d’années auparavant contient dans ses moin-
dres détails encore la fraîcheur et la “modernité” de l’image d’une 
grande société à l’aube du XXIe siècle.2”

Le CERN est indéniablement un pionnier dans son domaine. La 
création, au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, de ce lab-
oratoire hors norme était un pari fou qu’ont relevé des savants et 
des politiciens qui ont marqué l’histoire. Le CERN actuel est fier de 
l’histoire de sa fondation. Cette histoire peut être revue à travers 
les constructions qui ont accueilli les expérimentations, toujours 
présentes sur le site. Un visiteur averti saura reconnaître les lieux 
des premiers accélérateurs de particules, les installations qui ont 
permis telle ou telle découverte. Ce patrimoine est d’une grande 
valeur dans l’identité du CERN; le valoriser est donc une attitude 
à la fois conservatrice et pionnière.    

1	 Devanthéry Patrick, “Faire peau neuve. La rénovation du siège adminis-
tratif de Nestlé à Vevey (1996-2000) Architectes Richter et Dahl Rocha”, FACES,  
vol.42, 1998, p.42
2	 Graf Franz, “La sauvegarde du patrimoine moderne et contemporain en 
région lémanique (1990-2003)”, dossier authenticité, FACES, vol.54, 2004, p.10



III.2.1 Principes généraux

La réhabilitation du Main Building doit être un processus global, considérant le bâtiment comme une 
entité. Afin de retrouver l’unité architecturale de l’ensemble, les recommandations en vue d’une 
réhabilitation peuvent tout d’abord être exprimées sous forme de principes généraux, qui seront 
ensuite détaillés dans leur application à chacune des parties1. 

 

III.2.2 Authenticité

“Le concept d’”authenticité” semble une des pierres angulaires de la restauration des monuments 
historiques telle qu’elle apparaît dans la fondatrice Charte de Venise ou Charte internationale de la 
restauration, notion clé qui est approfondie à chaque réunion du Comité pour le Patrimoine mondial 
(Florence 1981, Washington 1987, Lausanne 1989) et à laquelle a été consacrée en 1994 la Con-
férence de Nara sur l’authenticité.2” 

La notion d’authenticité est centrale dans le cadre de la sauvegarde d’un objet patrimonial. Martin 
Boesch récapitule dans l’article au sujet de l’authenticité publié dans FACES3 en quoi elle réside:
1	 Ces principes généraux sont ceux définis par la Charte de Venise ou Charte internationale de la restauration. Ils 
sont développés dans les articles au sujet de l’authenticité de Franz Graf et Martin Boesch. (c.f. bibliographie ou notes de 
bas de page du chapitre.)
2	 Graf Franz, “L’authenticité du matériau comme substrat du porjet de sauvegarde de l’architecture moderne et 
contemporaine. Quelques considérations.” Actes de la journée d’étude organisée par l’Ecole de design le 23 novembre 
2007 à l’UQAM, “conservation de l’art contemporain et de l’architecture moderne - l’authenticité en question” sous la direc-
tion de Couture Francine et Vanlaethem France, p.89
3	 Boesch Martin, “la matière comme leitmotiv. Eternit à Niederurnen et l’Amthaus III à Zurich”, Dossier Authenticité, 
FACES, vol.58, 2005, p.44-48 

III.2
RECOMMANDATIONS 
GENERALES

117

- Les interventions doivent promouvoir la valorisation de l’objet du point de vue historique 
et artistique. 
- L’homogénéité de l’ensemble au niveau architectural (constructif, esthétique,...) doit être 
maintenue ou retrouvée. 
- La conservation des éléments d’origine identifiés comme constituants de la valeur patri-
moniale du bâtiment doit être assurée.
- Lorsque de nouvelles solutions sont appliquées, elles ne doivent pas nuire aux qualités 
recherchées par les architectes et autres protagonistes à l’origine. 
- Si des mesures obligatoires risquent d’entraîner des pertes de la substance bâtie, il faut 
s’assurer de leur réversibilité. 
- Le principe d’intervention minimale doit prévaloir.
- Une distinction entre l’existant et les ajouts doit être compréhensible. 
- L’authenticité du matériau et la compatibilité physico-chimique des ajouts doivent être 
respectés.
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	 - dans la substance matérielle des éléments qui en constituent la forme noyau (Kernform)
	 - dans la substance matérielle des éléments qui en constituent la forme artistique (Kunst-
form)
	 - dans la substance immatérielle de la logique interne du bâtiment, dans le catalogue des 
règles qui régissent les rapports entre ses différents éléments. 

Franz Graf explique ainsi l’importance de cette notion comme concept opératoire dans le proces-
sus de sauvegarde: “(...) affirmons l’”authenticité du matériau”, une notion un peu floue, ambiguë, 
voire paradoxale, mais opérante en sauvegarde. C’est en tout cas ce qu’ont révélé tant les travaux 
académiques que les expériences professionnelles menés ces dernières années. Non pas que le flou 
soit en sauvegarde une qualité, mais parce que justement un questionnement serré de cette no-
tion d’”authenticité du matériau”, des hypothèses précisément formulées de points de vue les plus 
divers, ainsi que la mise à l’épreuve par la connaissance scientifique de l’état matériel de l’objet 
analysé, sont à la base même du projet de sauvegarde. Le fait qu’elle soit ambiguë et sujette à in-
terprétations dans le projet peut nous mener à des positions contradictoires, à privilégier la face la 
plus froide et scientifique de la question ou celle qui fait appel à l’affect et à l’empathie.4”

Franz Graf précise la notion d’authenticité dans le cadre restreint de la culture occidentale: 
“l’authenticité est devenue une valeur toute relative qui est écartelée en un dualisme anachronique 
selon que l’on parle d’authenticité  historique ou d’authenticité matérielle. En effet, la première, por-
tée par une vision spectaculaire de l’histoire à laquelle nous n’échappons pas en ce moment, nous 
renvoie à une forme première immuable et archétypique qui supporte mal l’usure du temps et les 
usages successifs. La seconde tend à accepter la nature de palimpseste inhérente à tout corps bâti 
qui devient, avec les stratifications multiples dont il s’enrichit, le lieu des mutations et le véritable 
substrat narratif de la construction.5” 
Les processus projectuels basés soit sur une authenticité historique soit matérielle seront parfois 
contradictoires.  

“En patrimoine, l’authenticité qualifie des objets concrets qui sont en lien avec le passé, qui ont con-
servé leur “substance” ancienne ou encore qui témoignent des intentions originales de leurs auteurs: 
on parle d’authenticité matérielle et d’authenticité conceptuelle. Il nous apparaît que, plutôt que de 
s’exclure mutuellement, ces manières de concevoir l’authenticité en architecture devraient être 
mises à contribution pour saisir la richesse et la complexité des enjeux liés à la conservation.6”
4	 Graf Franz, “Authenticité et matériau. Un concept opératoire dans le processus de sauvegarde”, dossier authen-
ticité, FACES, vol.58, 2005, p.4
5	 Graf Franz, “L’authenticité du matériau comme substrat du porjet de sauvegarde de l’architecture moderne et 
contemporaine. Quelques considérations.” Actes de la journée d’étude organisée par l’Ecole de design le 23 novembre 
2007 à l’UQAM, “conservation de l’art contemporain et de l’architecture moderne - l’authenticité en question” sous la direc-
tion de Couture Francine et Vanlaethem France, p.89
6	 Poisson Céline, Vanlaethem France, “Limite des conceptions exclusives de l’authenticité”, Actes de la journée d’étude 
organisée par l’Ecole de design le 23 novembre 2007 à l’UQAM, “conservation de l’art contemporain et de l’architecture 



A titre d’exemple controversé de cette attitude envers l’authenticité, sera cité le cas du siège ad-
ministratif de Nestlé à Vevey, construit par Jean Tschumi architecte en 1956 rénové par 
Richter et Dahl-Rocha architectes (1996-2000). Tout ou presque était à refaire dans cet édifice 
hors du commun. “De la substance matérielle de l’édifice ne subsistent que piliers et dalles, l’état 
actuel du chantier de rénovation doit correspondre à celui de la construction de l’été 1958.7” Le 
choix a été fait de reconstruire à l’identique la façade emblématique du bâtiment, en respectant 
scrupuleusement les gabarits et la matérialité, tout en améliorant ses performances techniques. La 
comparaison du détail existant et futur confirme l’extrême soin avec lequel ce travail a été effectué. 
Le fournisseur des profils en alliage aluminium-sillicium, abandonnés depuis, a reproduit ces élé-
ments afin de garantir la couleur et la texture d’origine. 
“Dans ce sens, les opérations projetées de reconstruction font perdre toute substance originale à 
l’objet et l’on ne pourra plus reconnaître, par exemple, l’aluminium des années 60, un demi-siècle 
plus tard. En revanche, et c’est toute l’ambiguité de ce débat, la pérennité de l’oeuvre est garantie 
par la substitution à l’identique, avec le même dessin et avec le même matériau, en répondant à 
toute une série de nouvelles exigences et en offrant un visage toujours juvénile.8” 

De par la variabilité de son interprétation, le critère d’authenticité est crucial dans le processus de 
réhabilitation. Les recommandations formulées chercheront à favoriser des solutions qui respectent 
au mieux l’authenticité matérielle et conceptuelle du bâtiment. Le parti de conserver la substance 
même du bâtiment est ouvertement affirmé, tout comme du point de vue conceptuel, de pérenniser 
son statut et son rôle pour le CERN.  

moderne - l’authenticité en question” sous la direction de Couture Francine et Vanlaethem France, p.75
7	 Devanthéry Patrick, “Faire peau neuve, la rénovation du siège administratif de Nestlé à Vevey (1996-2000) Archi-
tectes Richter et Dahl-Rocha”, FACES 42, 1998, p.44. 
8	 Devanthéry Patrick, “Faire peau neuve, la rénovation du siège administratif de Nestlé à Vevey (1996-2000) Archi-
tectes Richter et Dahl-Rocha”, FACES 42, 1998, p.45. 119
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II.2.3 Contexte

Dans la mesure du possible, la réhabilitation concernera les constructions et les espaces extérieurs 
environnants. En effet, pour que le Main Building conserve et affirme son statut, son contexte doit 
également être redéfini. Que ce soit au niveau des laboratoires et des constructions directement 
liées au bâtiment, qui ont un rôle à jouer dans l’accueil de programmes directement en relation avec 
ceux du Main Building, ou en ce qui concerne les voies de communication et de transport. En effet, 
la hiérarchisation du réseau viaire permettra de renforcer l’importance de certains axes, favorisant 
le rayonnement des constructions qui le bordent. Enfin, des espaces vert de rencontre et de détente 
de qualité, la gestion des parkings, sont autant d’éléments qui concernent indirectement l’avenir du 
Main Building.  

II.2.4 Performances énergétiques

Le Main Building a un développement de façade particulièrement important. L’ensemble n’est pas 
compact et étant particulièrement articulé, il présente énormément de points critiques du point de 
vue des déperditions thermiques. Enfin, son architecture même, fine et structurellement expressive, 
implique de nombreux ponts thermiques.
Ces aspects exceptionnels nécessitent un traitement spécifique. Le CERN, innovateur de réputation, 
ne peut se contenter d’une solution banale et doit, en ce domaine également, être avant-gardiste. 
De plus, le laboratoire étant indépendant du point de vue territorial et législatif, aucune obligation ne 
le contraint à adopter des solutions normatives. On ne peut appliquer à un tel ouvrage les méthodes 
classiques d’amélioration des performances thermiques. C’est-à-dire s’appuyer sur un rapport pas-
sif à l’énergie: emballer pour éviter les déperditions. En effet, afin d’atteindre les valeurs spécifiées 
par la norme, il s’agit d’envelopper le bâtiment d’une nouvelle couche isolante. Dans le cas de la 
réhabilitation du Main Building, il est catégoriquement impensable d’isoler le bâtiment extérieure-
ment, puisque l’expression des matériaux est une caractéristique fondamentale de cette architec-
ture. Ce serait porter atteinte à la substance même du bâtiment à tel point que l’opportunité de la 
sauvegarde serait remise en question. 
Le label Minergie, bénéficiant d’une forte notoriété publique, participe largement à la popularité de 
ce mode d’action écologique, mais occulte les autres moyens. De plus, limiter les pertes thermiques 
a pour conséquence de limiter également les gains; c’est une solution imparfaite parmi d’autres. 
Certaines réalisations, sans être labellisées Minergie, ont une dimension réelle de développement du-
rable (utilisation de matériaux locaux, réutilisation de matériaux, production d’énergie,...)  D’autres 
méthodes existent et concernent plutôt les modes de production et la disponibilité de l’énergie. Des 
sources d’énergie non-valorisées sont peut-être disponibles à proximité. Des pompes à chaleur pour-
raient être un dispositif adapté aux besoins du CERN. Par exemple, l’évacuation de chaleur d’une 
centrale ou d’un bloc pourrait, avant d’être rejetée, transmettre son énergie au Main Building.
Le choix de conserver un bâtiment plutôt que d’opter pour la démolition et la construction d’un 
nouvel édifice, va dans le sens du développement durable. Cela évite l’élimination des matériaux, la 



production et le transport des nouveaux composants, le chantier,... Dans le cas d’une extension d’un 
existant, le bilan énergétique doit être calculé sur l’ensemble. Ainsi une annexe performante amé-
liore considérablement la moyenne de l’ensemble, pénalisée par l’existant. Le même principe peut 
également être appliqué à l’ensemble d’un parc immobilier. Afin d’améliorer les performances du 
parc, il s’agit d’intervenir sur les bâtiments, d’une part qui en ont le plus besoin, mais aussi qui sont 
le plus à même de recevoir l’intervention. Avant d’isoler le Main Building, d’autres bâtiments sans 
valeur patrimoniale et qui peuvent recevoir les méthodes banales d’amélioration des performances 
thermiques doivent faire l’objet d’interventions.  
 
III.2.5 Enveloppes

Les parties dégradées du béton apparent doivent faire l’objet d’interventions de réparation et de 
traitement non-destructif de la carbonatation1. Tel qu’il a été décidé et appliqué à l’origine2, les murs 
en béton apparent doivent recevoir une lasure blanche, afin d’obtenir une surface propre et claire, 
tout en laissant deviner la texture du matériau brut. Toute intervention extérieure de réduction des 
déperditions thermiques est à proscrire, le béton apparent faisant partie intégrale du caractère 
architectural sauvegardé. Si l’isolation extérieure est à proscrire, certaines interventions localisées 
et ponctuelles peuvent être recommandées pour réduire les déperditions thermiques. L’isolation 
depuis l’intérieur de certaines allèges dont leur conception d’origine le permet et le remplacement 
du vitrage intérieur des fenêtres à double vitrage simple par un verre isolant peuvent s’avérer être 
des solutions efficaces et acceptables. On peut obtenir de très bons résultats d’amélioration des 
performances avec ce type d’interventions respectueuses.  
La transparence des baies doit être préservée. Les cadres et leurs vitrages ont une expression par-
ticipant au caractère moderne du bâtiment. Ils sont le résultat d’une manière de travailler liée à leur 
époque de production. Pour des raisons d’authenticité, la fabrication de nouveaux cadres qui les 
imiteraient ne serait pas satisfaisante. De nouveaux cadres fins n’amélioreraient que très peu les 
performances d’isolation. Des cadres plus performants donc plus épais auraient une expression en 
décalage avec le caractère du bâtiment. 
Les éléments métalliques en façade doivent être peints en bleu conformément à la décision prise 
à l’origine. Une analyse stratigraphique doit être effectuée afin de retrouver la couleur initiale ex-
acte. 
Quant aux vitrages d’origine, leur remplacement par des vitrages isolants est conseillé dans certains 
cas uniquement. Il implique un changement dans l’expression du bâtiment qui ne doit pas être mini-
misé. En effet, les doubles-vitrages ont une teinte particulière et renvoient un reflet différent (dû au 
gaz contenu entre les deux vitrages) qui modifie l’image du bâtiment. C’est toutefois une solution 
convenable lorsque cela s’impose du point de vue fonctionnel et que les cadres permettent un rem-
placement du vitrage non-destructif. 

1	 voir annexe B.1 Carbonatation des bétons: méthodes d’assainissement et mesures préventives. 
2	 voir annexe A Entretien avec Peter Steiger / 3 décembre 2010121



III.3.1 Introduction

Les recommandations suivantes s’appliquent spécifiquement aux différentes parties identifiées et 
décrites dans la partie II.2. Ce sont le résultat des recherches documentaires, des diagnostics visuels, 
du repérage systématique des transformations et des entretiens avec le Site Engineering & Manag-
ment / Design  Office and Patrimony1 du CERN. Le diagnostic visuel de l’état des éléments doit être 
complété par le diagnostic d’un ingénieur spécialisé en ce qui concerne les pathologies identifiées 
ou soupçonnées.     

III.3.2 Bâtiment administratif

fonction

Ce bloc de quatre niveaux, au centre de la composition du Main Building, est la situation idéale pour 
les bureaux de la direction. Proches de tous les services, au coeur même des activités publiques du 
CERN et d’une hauteur qui permet de dominer le site, la direction et les différents départements 
majeurs bénéficient d’une situation exceptionnelle. Ses fonctions doivent donc être maintenues. 

structure

La structure sur laquelle repose le bâtiment administratif a un comportement aux séismes défavor-
able. Le bâtiment est élevé et a donc une forte inertie. Ses appuis, écartés de vingt-trois mètres, 
sont très élancés. Les rez-de-chaussées libres tels que celui du bâtiment administratif présente une 
faiblesse là où les efforts d’encastrement sont les plus importants. La sécurité structurale doit donc 
faire l’objet d’un diagnostic par un ingénieur spécialisé. 

Les mesures de renforcement sont à appliquer uniquement dans des cas très particulier. En effet, 
outre leurs coûts très importants qui remettent en doute l’opportunité de telles interventions, ainsi 
que leurs conséquences sur l’intégrité des bâtiments transformés, leur efficacité n’est pas garan-
tie. Toutefois, l’établissement d’un concept d’intervention en cas de tremblement de terre est une 
mesure essentielle en ce qui concerne la protection des occupants et des biens.  

1	 CERN/GS/Site Engineering & Management/Design Office & Patrimony. Michael Poehler, ingénieur civil EPF-SIA-
GPC 
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vue des plaques ondulées en Eternit appli-
quées en bandeau sur les allèges du bâti-
ment administratif I vue de la façade Est I  
Détail façade Sud, Photo Walter Binder, Zur-
ich, publié dans (Das) Werk, Vol.43 (1956) 

enveloppe opaque

Le béton atteint de carbonatation doit faire l’objet d’un diagnostic 
par un ingénieur spécialisé. Toutefois, le diagnostic visuel permet 
de relever de nombreuses zones atteintes de carbonatation, pro-
voquant des cloques locales et allant jusqu’à dénuder des arma-
tures. Si le phénomène n’est pas trop avancé, des interventions 
de réparations localisées non-destructrices1 sont préconisées. Le 
béton devra ensuite recevoir une lasure blanche, selon la logique 
appliquée à l’ensemble du Main Building. 

L’ajout de climatiseur individuel impactant sur la façade est à pro-
scrire.

Les plaques ondulées en Eternit appliquées en bandeau sur les 
allèges en béton ne contiennent pas de matériau amiantifère2. 
Elles sont fortement patinées mais ne présentent que peu de dé-
gradations. Il est donc recommandé de les conserver après les 
avoir nettoyées en place. L’étude du détail de l’allège du Main 
Building confirme qu’une isolation extérieure ne peut être ajoutée 
sans porter atteinte à l’intégrité du bâtiment. Par contre, une inter-
vention depuis l’intérieur au niveau de l’allège est recommandée 
pour limiter les déperditions thermiques. Un vide existant entre 
l’allège en béton et le revêtement intérieur semble même pouvoir 
recevoir un nouvel élément isolant sans changement de profil.   

Comme dans le cas du Siège Eternit à Niederurnen dans le 
canton de Glaris, construit en 1954-55 par les architectes 
Haefeli Moser Steiger et réhabilité en 1997-2003 par les 
architectes Boesch, où les façades présentent des éléments pr-
esque similaires, la question des différentes options et de leurs 
conséquences architecturales se posent: 
“1. Quel est le risque que les plaques vieilles et cassantes se 
brisent pendant leur montage et remontage?
2. Peut-on produire les plaques  à ondes serrées avec la nouvelle 
recette (sans fibre d’amiante) de manière industrielle ou manuel-
1	 voir annexe B.1 Carbonatation des bétons
2	 Rapport amiante transmis par CERN/GS/Site Engineering & Manage-
ment/Design Office & Patrimony. 
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lement pour remplacer les plaques cassées?
3. Comment traiter la différence optique entre les vieilles plaques 
claires et patinées et les nouvelles plaques foncées et sans âge?
4. Le remplacement par un autre produit en Eternit, par des plaques 
avec des grandes ondes ou même plates, est-il pensable?
Les plans d’exécution nous confirment ce que nous avons supposé 
en regardant le bâtiment. Toutes les parties de la façade sont liées 
entre elles par un rapport tellement étroit au niveau technique 
et architectural, que chaque intervention partielle ou locale con-
cerne à la fin l’ensemble. De ce questionnement objectif résulte 
la décision de calculer uniquement les améliorations qui laissent 
intact le profil de la façade.3” 

Suite à ces investigations, le maintien du revêtement a été dé-
cidé et l’amélioration thermique a concerné les fenêtres. Dans le 
cas du bâtiment administratif du CERN, l’isolation intérieure de 
l’allège ne présente pas les mêmes difficultés que dans le cas du 
siège Eternit. 

3	 Boesch Martin, “La matière comme Leitmotiv / Eternit à NIederurnen et 
l’Amthaus III à Zurich”, Dossier Authenticité, FACES, vol.58, 2005, p.46

Entrée principale des bureaux de l’usine 
Eternit (photographie: Max Hellstern, Zur-
ich) (1) I coupe sur les bureaux de l’usine 
Eternit (2) I coupe de détail, dessin Haefeli 
Moser Steiger (3) I détail de façade (photo-
graphie: Jürg Zimmermann 2002) (4)

(Les illustrations 1 et 2 sont issues de 
l’ouvrage: Hildebrand Sonia, Maurer Bruno 
et Oechslin Werner “Haefeli Moser Steiger 
- Die Architekten der schweizer Moderne”, 
gta Verlag Zurich, 2007 / les illustrations 3 
et 4 sont issues de l’article: Boesch Martin, 
“la matière comme Leitmotiv / Eternit à 
Niderurnen et l’Amthaus III à Zurich”, dos-
sier authenticité, FACES, vol.58, 2005)



enveloppe transparente

La fenêtre dans les bureaux est composée d’un châssis en acier, 
d’un vitrage isolant de type Thermopane et de parclose en bois. 
Le cadre métallique est à conserver, car il joue un rôle primordial 
dans l’image de la façade. Les performances du vitrage isolant 
existant ne sont pas mauvaises. Toutefois, si l’on tient à réduire 
les déperditions thermiques, le châssis existant pourrait recevoir 
un nouveau vitrage isolant relativement facilement. Le retrait pro-
visoire de la parclose en bois donne accès au vitrage appliqué con-
tre le châssis métallique. Ce remplacement n’est pas destructif. 

En effet, dans le cas du bâtiment administratif, l’apparence exté-
rieure de la façade est une priorité alors que la façade intérieure 
peut consentir certaines interventions d’amélioration. 

Le châssis en acier a été recouvert par de nombreuses couches 
de peinture successives, gênant les mouvements des ouvrants 
et  des dispositifs de verrouillage. Un traitement de ponçage afin 
de les débarrasser de ces épaisseurs superflues est à envisager. 
L’extérieur de ces cadres doit être peint en bleu conformément à 
la logique appliquée à l’ensemble du Main Building. 

Les stores en bois à projection sont salis et usés par le temps, cer-
tains mécanismes sont défaillants. Il est recommandé de pratiquer 
des opérations de réparation ponctuelle lorsque cela est possible. 
Dans le cas où le store serait trop endommagé, leur remplace-
ment par un modèle neuf conforme aux choix de matériaux et de 
dimensions d’origine est recommandé. Certains stores d’origine 
ont été remplacés par de nouveaux modèles métalliques. Il s’agit 
également de les remplacer afin de rétablir l’unité de la façade 
d’origine. Il semblerait que les stores n’aient pas été peints à 
l’origine. Toutefois, l’information est à vérifier. Enfin un traitement 
de protection et un entretien régulier est préconisé.  
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vue du mécanisme de fermeture de la 
fenêtre I vue des stores métalliques (pas 
d’origine) I vue de la façade Est I vue 
du mécanisme de projection des stores 
d’origine en bois 



aménagements intérieurs

Une forte présence d’amiante est à déplorer dans le bâtiment 
administratif. La concentration de fibres dans l’air est jugée ac-
ceptable pour une occupation normale. Toutefois, les éléments 
amiantés comportent des risques lors des interventions de dé-
montage ou de maintenance. Le CERN a donc pris des mesures 
d’interdiction pour toutes actions envers ces matériaux. L’état 
de conservation des matériaux concernés, en particulier des flo-
cages, est un critère prépondérant pour évaluer leur dangerosité 
(risques d’inhalation lorsque l’élément se déteriore). Ont été iden-
tifiés comme contenant de l’amiante (liste non-exhaustive)1: 

- flocages masqués par des faux-plafonds non démontables portant 
un visa d’interdiction de manipulation par le CERN
- colles de dallettes de sol et de produits d’isolation présents en 
sous face de dalle
-  plaques de remplissage de garde-corps des escaliers et cou-
loirs
- supports de chemin de câble
- dalles thermoplastiques 30x30 grises clair marbrées de blanc 
- dalles thermoplastiques 30x30 beiges à marbrures versicolores
- plafonds isolants
- calorifugeages

Une confirmation de la dangerosité des revêtements de sol 
est nécessaire. En effet, si ceux-ci ne présentent pas de risque 
d’effritement et que l’amiante est confinée dans les dallettes, le 
remplacement pourrait être évité.   

Au vue des réfections nécessaires à l’intérieur comme à l’extérieur, 
et pour la santé et le confort des occupants, un désamiantage 
généralisé est recommandé (avec réserves au sujet des revête-
ments de sol). Un procédé de confinement étage par étage limit-
erait l’ampleur du chantier en évitant de délocaliser les bureaux 
de la direction pendant les travaux. L’assainissement implique le 
remplacement de nombreux éléments. Mais cela permettrait de 
garantir des choix à long terme, ne laissant pas cette pathologie 
“en sursis”. 
1	 CERN/GS/Site Engineering & Management/Design Office & Patrimony. 126

vue du hall d’un étage avec les nouveaux 
ascenseurs I avertissement de présence 
d’amiante I vue d’un élément d’isolation 
acoustique endommagé



La plaque de remplissage du garde-corps de l’escalier Nord, con-
tenant des fibres d’amiante, doit être remplacée par un élément 
similaire non-amianté.   

Les plafonds acoustiques identifiés comme contenant de l’amiante 
doivent être remplacés en respectant l’image d’origine. 

Les portes et armoires des bureaux sont d’origine et en bon état. 
Ils doivent être conservés en l’état. 

L’uniformisation des peintures des bureaux est recommandée. 
Une analyse stratigraphique est nécessaire afin de retrouver les 
couleurs d’origine. 
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vue du remplissage en amiante-ciment du 
garde-corps de l’escalier I Nord vue inté-
rieure d’un bureau utilisé comme salle de 
réunion I vue du couloir 



III.3.3 Auditoire

enveloppe opaque

Des traitements contre la carbonatation et de réfection sont 
nécessaires sur les façades en béton apparent de l’auditoire. Un 
diagnostic approfondi doit déterminer la gravité de la pathologie 
et déterminer si des traitements non-destructifs localisés peu-
vent suffire. Une lasure blanche, conformément à la logique pour 
l’ensemble du bâtiment, doit être appliquée. 

lisibilité de la structure

Les grandes ossatures de béton structurelles visibles dans le fond 
de scène permettaient de comprendre la structure de l’auditoire 
et d’exprimer une forte verticalité. Avec l’installation d’un grand 
écran horizontal, l’espace est banalisé et le parti de la structure ap-
parente partiellement abandonné. S’il est nécessaire d’augmenter 
la surface de projection, il serait plus judicieux d’installer plusieurs 
écrans entre les cadres.

aménagements intérieurs

Les murs qui ne sont pas plaqués de bois étaient peints en blanc, 
ce qui participait à la luminosité générale. Les plafonds et la struc-
ture porteuse semblent avoir également été très clairs. Le mo-
bilier de l’auditoire a été dessiné par les architectes. Il présente 
une usure raisonnable, bien que des travaux de maintenance sont 
nécessaires fréquemment. Le confort semble acceptable compte 
tenu de la durée limitée de l’occupation. Les installations audio-
phoniques pourraient être modernisées et intégrées au mobilier 
d’origine. 

Toutefois, un projet de rénovation totale est en cours. Il propose 
une augmentation du nombre de places grâce à la réduction de 
la largeur des sièges et la suppression de 2 allées sur 4 pour la 
partie haute, et de 4 allées sur 6 pour la partie basse, tout en per-
mettant la remise aux normes des voies de fuite (c’est-à-dire une 
largeur de 120cm). Cependant, les coûts très importants d’une 
telle opération s’ajoutent à la perte au niveau du caractère origi-128

conséquence de la carbonatation du béton 
à l’angle de l’auditoire I vue de l’auditoire, 
structure verticale apparente, 1975 (archive 
CERN) I vue de l’auditoire, structure verti-
cale masquée par le tableau I vue des gra-
dins avec deux allées centrales auxquelles 
s’ajoutent les allées latérales



nal du bâtiment et de la substance patrimoniale. Du point de vue 
de la sécurité, le projet ne représente pas de réelles améliorations 
puisqu’il ne concerne que la largeur des voies de fuite (mise aux 
normes), alors que leur nombre est réduit de plus de la moitié 
et que la capacité en spectateurs a été augmentée. Du point de 
vue du confort, la réduction de largeur des sièges, que propose 
le projet, inquiète. Enfin, le futur auditoire envisagé (voir chap.  
III.4.2) permettra d’accueillir un très grand nombre de personnes. 
La petite augmentation qu’offre la rénovation de l’auditoire actuel 
ne changera pas réellement ses possibilités d’accueil.  

Le mobilier actuel, dont la tablette est bleu clair, participe à 
l’ambiance générale. Les plaquages de bois sur les contre-coeurs 
des galeries ainsi que sur le fond scène, les murs et la structure 
blancs et le revêtement de sol sombre constituent l’atmosphère 
de l’auditoire. L’ajout de couleur est à proscrire. 

La concentration en poussières d’amiante implique des contrôles 
fréquents et des risques en cas de travaux. Un désamiantage est 
à prévoir dans l’auditoire. Les revêtements de sol et des gradins 
doivent être remplacés si leur dangerosité est confirmée. Sont 
également concernés des éléments non-visibles, qui peuvent 
donc être remplacés sans porter atteinte à l’image du bâtiment: 
calorifugeages, gouttières, systèmes de climatisations,...

installations

Les installations de lumière artificielle d’origine ayant été rempla-
cées, le choix des nouveaux éléments doit respecter le concept 
d’éclairage initial en se basant sur les photographies d’archives. 
En ce qui concerne la maintenance de l’éclairage dans un audi-
toire, particulièrement complexe en raison de la grande hauteur 
sous plafond et de la pente, plusieurs systèmes sont envisage-
ables dans des constructions neuves (faux plafonds accessibles, 
éléments sur poulies,etc.) Dans le cadre d’une réhabilitation d’un 
tel bâtiment, il s’agit d’utiliser un échaffaudage et des ampoules 
de très bonne qualité, qui feront l’objet de campagnes régulières 
de remplacement total (tous les deux ans par exemple)1.
1	 CERN/GS/Site Engineering & Management/Design Office & Patrimony. 
Michael Poehler   -    Domaine immobilier et infrastructures de l’EPFL	129

vue des allées latérales de la partie basse 
de l’auditoire I vue de l’éclairage actuel I 
remplacement des ampoules à l’aide du 
échelle stabilisée par des perches et des 
câbles, 1962-1963 (archive CERN) 
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III.3.4 Salle du conseil

usage et transformation

L’architecture intérieure de la salle du conseil a été intégrale-
ment transformée. Le mobilier d’origine était tout comme celui de 
l’auditoire une production des architectes. Si les nouveaux équipe-
ments sont satisfaisants, ils ne correspondent pas au caractère du 
bâtiment, que ce soit du point de vue de la matérialité ou des 
couleurs. L’intervention étant irréversible, le mobilier d’origine 
ayant été éliminé, il s’agit de s’assurer que les qualités fonda-
mentales ont été maintenues. L’expression de la structure est une 
caractéristique que l’on retrouve dans le nouvel amenagement. 
La configuration des sièges est également fidèle aux aménage-
ments d’origine. Le dessin du plafond en bois n’a pas été modifié, 
toutefois il n’était pas peint en blanc à l’origine.
Les plans de détail du mobilier d’origine, ainsi que nombreux doc-
uments sont disponibles et pourront servir de base lors de travaux 
ultérieurs lorsque l’aménagement actuel sera obsolète1.

installations

Des éléments amiantés ont été éliminés avec les transformations, 
comme les anciens luminaires. 

enveloppe opaque

L’état général de l’enveloppe en béton armé est bon. Des inter-
ventions de réparation sont nécessaires là où le béton souffre de 
carbonatation. Une lasure blanche uniforme à l’ensemble du bâti-
ment doit être appliquée sur le béton. 

1	 Lors de l’inauguration du Main Building, le “Journal de Genève” du 2 
décembre 1959 (p.8) écrivait dans ses colonnes: “La salle (du conseil), har-
monieuse dans ses lignes, offre une série de gradins sur lesquels se trouvent 
installés des pupitres de bois clairs, comportant chacun une installation pour 
la traduction simultanée des discours. La moquette est outre-mer, les fauteuils 
sont de cuir fauve.”

aménagement d’origine de la salle du con-
seil, non-daté (archive gta) I aménagement 
de la salle du conseil, 2002 (archive CERN) 
I aménagements actuels I vue des envel-
oppes



enveloppe transparente

Le chassis bois-acier maintenant le vitrage simple doit être con-
servé. Le vitrage simple pourrait éventuellement être remplacé 
par un vitrage isolant monté sur le cadre d’origine. En effet, un 
remplacement n’impliquerait pas de destruction, seule la parclose 
en bois est à retirer.   
Les plaques en fibro-ciments assurant la fermeture des fentes de 
lumière naturelle à l’avant et à l’arrière de l’auditoire contiennent 
de l’amiante et doivent être remplacées par des éléments simi-
laires sains. 

toiture

L’ajout d’un garde-corps sur le toit, bien que discret, est regret-
table. Si les directives du CERN exigent que toutes les toitures 
soient sécurisées, et que pour ce faire, un garde-corps est installé 
sur l’ensemble des toits, une mesure particulière doit être étudiée 
dans le cas du Main Building. Une ligne de vie (dispositif de sécu-
rité individuelle) pourrait par exemple équiper les toitures dont 
l’expression doit être respectée. 

vue de la salle du conseil avec garde-corps 
sur la toiture I vue de la salle du conseil 
avant l’ajout du garde-corps, 1962 (archive 
CERN) I exemple de ligne de vie (www.
danybat.fr) I vue de la toiture de la salle du 
conseil
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III.3.5 Restaurant

transformations et extensions

Il est certain que les nombreuses transformations successives ont 
nui aux qualités architecturales du restaurant. A l’origine, un es-
pace de distribution des plats, sous une hauteur de plafond plus 
importante, séparait la cuisine d’une salle unique. Les nouveaux 
aménagements du self-service sont de qualité mais ne correspon-
dent pas au caractère original du bâtiment. 

Le restaurant a colonisé l’aile Est contre le patio, supprimant le 
bar d’origine qui délimitait deux espaces distincts. 

Il est essentiel que la question du restaurant soit revue dans son 
intégralité. Les interventions au coup par coup ne peuvent être 
satisfaisantes. Premièrement, la question de sa capacité doit être 
posée. Combien de personnes le restaurant principal devrait-il ac-
cueillir? Faut-il augmenter le nombre de restaurants présents sur 
le site ou le doter d’un unique grand restaurant? Deuxièmement, 
le restaurant existant a une certaine capacité que l’on ne peut 
augmenter infiniment. Quelle est la limite de ce bâtiment, au-delà 
de laquelle les qualités initiales ne pourront être maintenues? A ce 
stade, s’efforcer de maintenir un programme incompatible avec 
les infrastructures existantes est une aberration. Sans une réflex-
ion préliminaire, il n’est pas possible de déterminer la validité de 
l’occupation par le restaurant de l’aile Est ou du prolongement au 
Sud.  
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2 vues du self-service et ses aménage-
ments récents I plan du rez-de-chaussée, 
publié dans (das) Werk 10, 1960, page 348, 
séparation du restaurant et de l’aile Est par 
le bar I vue de l’aile Est



L’extension construite en 2010 perturbe fortement l’ensemble 
d’origine. L’ouverture du bâtiment vers l’étendue verte était une 
composante essentielle du projet. L’extension ne pouvant prendre 
part à la cohérence de l’ensemble, s’il n’est pas possible de la dé-
molir juste après son achèvement pour des raisons économiques, 
il s’agira de rétablir l’état initial lors d’une étape de réhabilitation 
ultérieure.    

toiture

La restructuration du restaurant s’étendra aux éléments de tech-
nique en toiture. Les bureaux et l’attique offrent une vue sur cette 
toiture, qui en l’état, révèle un manque d’optimisation au niveau 
de la technique. Des photos de l’état antérieur démontre que la 
technique pouvait être incluse de manière plus élégante.  

vue du Main Building et de ses espaces verts 
environnants, 1978 (archive CERN) I image 
de l’extension du restaurant, 2010 (archive 
CERN) I vue de l’extension en travaux I vue 
de la technique ajoutée en toiture du res-
taurant
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III.3.6 Hall, pas perdus et locaux annexes

usage et transformation

Les carrelages, de par leur caractère d’institution et d’élégance, 
jouent un rôle prépondérant. Leur destruction ou recouvrement 
est à proscrire. De plus, une logique claire avait été mise en place 
par les architectes, attribuant ce revêtement luxueux uniquement 
aux espaces les plus représentatifs et publics. Leur remplacement 
au premier étage trouble cette distinction. Il est donc recomman-
dé de retirer le revêtement de sol synthétique récent et de rétablir 
les carrelages d’origine. Le nettoyage des carrelages et des joints 
permettrait de retrouver le lustre initial. 

Le béton apparent sous dalle fait partie intégrante du caractère ar-
chitectural de l’ensemble; les piliers-champignons, dispositif struc-
turel évitant le poinçonnement, sont au même titre que les autres 
éléments porteurs exprimés volontairement. L’amélioration des 
qualités acoustiques des espaces doit être obtenue par d’autres 
moyens que des plafonds acoustiques perforés. 

L’encombrement du hall, des pas perdus et des dégagements fait 
perdre tout sentiment d’espace et étouffe les qualités spatiales. 
Les vitrines d’expositions, les tableaux, les poubelles de tri et les 
distributeurs automatiques doivent être intégrés de manière à ne 
pas encombrer l’espace. Une solution à long terme doit être trou-
vée pour les expositions internes.

L’usage du hall et des pas perdus comme espace de rencontre 
est fondamental. Les banquettes le long des vitrages permettent 
d’occuper le hall sans utiliser un mobilier encombrant. 

Les façades intérieures de la banque et de la poste doivent re-
trouver une expression plus sobre. Il est recommandé de rétablir 
la couleur d’origine en procédant à une analyse stratigraphique  
et d’endiguer l’affichage sauvage en proposant des alternatives 
adéquates durables.

L’escalier, particulièrement soigné, ne doit pas être modifié. La 
main courante qui est déjà d’une hauteur de 100 cm ne doit pas 134

discussions dans le hall, occupation des 
banquettes contre les façades du patio, 
non-daté (archive CERN) 



être réhaussée.

Dans ce contexte, la transparence des portes des nouveaux as-
censeurs permettant d’apercevoir la technique n’est pas en ac-
cord avec le caractère du bâtiment. Il serait préférable que les 
portes soient opaques, afin de conserver une image intérieure 
cohérente.  

Il est recommandé de conserver les luminaires existants orig-
inaux qui ont été dessinés par les architectes (présence de plans 
d’exécution pour ces luminaires à l’échelle 1:5 et 1:1 dans les ar-
chives).

enveloppe

Les grands pans de vitrages simples tenus par des cadres mé-
talliques sont particulièrement remarquables et doivent etre im-
pérativement conservés. Le hall et les pas perdus sont des es-
paces “publics” intérieurs, que l’on traverse ou que l’on occupe 
pendant un temps limité. Il est donc recommandé de n’intervenir 
que pour des petits travaux locaux de réfection et de ne pas en-
treprendre des mesures plus radicales. Toutefois, s’il faut limiter 
les déperditions thermiques, une solution de remplacement du 
vitrage simple par un nouveau vitrage isolant pourrait être mis 
à l’étude. Le retrait de la parclose en bois et l’application contre 
le châssis d’origine sont des manipulations non-destructrices en-
visageables sous réserve de la capacité structurelle des cadres, 
compte tenu de la très grande dimension des ouvertures et du 
poids des nouveaux vitrages. Une attention particulière doit être 
portée à la teinte et aux reflets de vitrages de remplacement. 
  
Comme pour l’ensemble du bâtiment, les teintes de la façade 
doivent être respectées; les cadres métalliques doivent être peints 
en bleu. 
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vue des luminaires dans le hall I vue de la 
façade intérieure dans le patio I vue sur le 
patio depuis le hall à travers le pan vitré



plan coupe et élévation des luminaires du 
hall, Steiger architectes, 12.01.1959 (ar-
chive CERN)
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volume extérieur et escaliers de secours

Le volume ajouté du kiosque trouble la lecture du plan original et 
ses articulations. Il s’agglutine aux volumes d’origine et compli-
que l’ensemble. Le kiosque pourrait aisément se situer dans des 
parties existantes différement exploitées. De plus, le Main Buil-
ding comporte un fort potentiel d’extension de ce côté, puisque 
le projet initial prévoyait un développement également à l’Ouest. 
Une extension cohérente ne peut se raccrocher à un élément dou-
teux. Il est donc recommandé de démolir cet élément rapporté. 

Les escaliers et passerelles métalliques de secours pour l’évacua-
tion de l’auditoire devront être repensés. L’escalier au sud fonc-
tionne actuellement avec le kiosque et sera donc démoli. L’esca-
lier au Nord nuit à l’image du bâtiment alors que des alternatives 
plus rationnelles et discrètes sont possibles. 
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2 vues de l’escalier de secours Sud I 2 vues 
de l’escalier de secours Nord I plan du pre-
mier étage, état en 2010, échelle 1:500



III.3.7 Patio

fonction

Dans l’état actuel, la fonction du patio est considérablement mod-
ifiée. L’extension venue “coloniser” la cour intérieure a réduit de 
moitié ses dimensions, la cour actuelle n’étant plus que le bassin 
d’origine. Par crainte de chutes d’objet, le CERN ne peut accepter 
que la terrasse soit installée sous les façades du bâtiment admin-
istratif. L’accès au patio est donc interdit. 

Afin de rétablir les qualités spatiales du patio, impactant sur la 
qualité de lumière dans les espaces qui l’entourent, il est recom-
mandé de démolir l’extension à l’intérieur du patio. La possibilité 
ainsi rétablie d’occuper cet espace central de référence est un 
gain pour les utilisateurs. Afin d’éviter la présence de personne 
sous les bureaux, le bassin est un dispositif élégant et efficace. La 
présence de l’eau, de l’arbre et des plantes dans ce lieu de ren-
contre créera une atmosphère vivante et appréciée. 

Le café et l’espace “enfant” devront être resitués dans le Main 
Building ou dans une extension. 

Les façades intérieures ont été transformées pour créer le lien 
avec l’extension. Toutefois, des interventions différentes ont été 
effectuées sur chaque partie de la façade et des solutions spéci-
fiques doivent être développées. Quatre parties et leurs solutions 
respectives sont exposées aux pages suivantes. 

La photo d’archive ci-contre, prise avant la transformation du pa-
tio, montre que seule l’aile Est était dotée d’un avant-toit. 
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vue du patio, non-daté (archive gta) I 2 vues 
du patio avec l’extension actuelle I vue du 
patio et de ses façades intérieures, avec et 
sans avant-toits, avant extension, non-daté 
(archive CERN) 



Pour la partie A, l’avant-toit en béton armé et les pavés de verre 
n’ont pas été retirés. Outre le retrait des éléments de l’extension 
venus s’appliquer contre la façade d’origine, les interventions 
concerneront les vitrages et les cadres ainsi que les portes qui 
ont été retirés et remplacés par d’autres éléments. D’après les 
plans archivés, des parois décoratives comme celle que l’on re-
trouve sur l’autre partie de la façade avaient été installées. Puis 
probablement lorsque l’espace “enfant” a été créé, de nouveaux 
vitrages ont été installés. Il est recommandé d’opter pour de nou-
veaux cadres métalliques fins et des doubles vitrages comportant 
des détails constructifs contemporains signifiant clairement leur 
non-appartenance à la substance matérielle d’origine.   

A

schéma de situation de la façade du patio I 
coupe de détail du joint entre existant et ex-
tension dans le patio, pour l’aile avec avant-
toits, 1969 (archive CERN)
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Dans les situations B et C, la façade d’origine a été retirée et rem-
placée par une paroi décorative. Dans le cas B qui est celui du 
passage, la petite allège en béton a également été démolie. Il est 
recommandé de reconstruire la façade fidèlement aux élévations 
et aux intentions d’origine. Cependant, les détails seront ceux 
de la construction contemporaine et seront clairement exprimés 
comme tels.

Les façades sur la partie D du patio n’ont pas été transformées. 
Une intervention similaire à celle recommandée pour les façades 
d’origine du patio est satisfaisante. 

B

C

D

2 schémas de situation de la façade du pa-
tio I plan coupe élévation de la paroi déc-
orative, 1969 (archive CERN) I schéma de 
situation de la façade du patio I coupe de 
détail du joint entre existant et extension 
dans le patio, pour l’aile sans avant-toits, 
1969 (archive CERN)
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III.3.8 Attique

fonction

L’architecture du Main Building est représentative d’une période 
où un soin particulier était porté à la façon dont le bâtiment tou-
chait le sol et était couronné. Le bâtiment administratif, campé 
sur seulement deux grosses piles en béton, puis formé de quatres 
niveaux identiques, se terminait subtilement par une corniche lé-
gère et ajourée. Hormis les deux blocs techniques, le toit accueil-
lait une grande terrasse partiellement abritée que fréquentaient 
les visiteurs du CERN pour admirer la vue sur les installations et 
les montagnes. Ce type de toiture revisite élégamment la toiture 
corbuséene. 

On retrouve par exemple ce dessin particulier pour l’attique du 
Gratte-ciel Pirelli à Milan dessiné par Giò Ponti et Pier Luigi Nervi, 
en 1960, à Milan. Mais aussi dans l’exemple précédemment cité 
du siège Nestlé à Vevey, Jean Tschumi architecte, 1956-
1960. (illustrations p.142)

La salle de réunion construite à la place du toit-terrasse sera ren-
due obsolète par la nouvelle salle du conseil (voir chap. III.4.2). 
Plutôt que de la maintenir dans un rôle secondaire, et pour re-
donner au bâtiment son image originale, une déconstruction se-
rait souhaitable. La reconstruction de l’attique original d’après les 
plans et les photos d’origines est une éventualité qui mérite d’être 
prise en compte. Cela permettrait de rétablir une fonction et une 
image qui participaient de manière prépondérante à l’identité 
de l’édifice. Il s’agit d’une construction peu onéreuse. Le chan-
tier serait sec et consisterait essentiellement en l’assemblage 
d’éléments préfabriqués.
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3 vues des visiteurs sur le toit-terrasse du 
Main Building: 1964 (archive CERN) I non-
daté (archive CERN) I 12 novembre 1959 
(archive CERN)



Nestlé Vevey, socle et pignon nord sous la 
pergola, aquarelle et découpage de carton, 
1956. Planche attribuable au dessinateur 
Hubert Curchod I Nestlé Vevey, coupe verti-
cale sur l’aile Est-Ouest, 9 novembre 1957 I 
Nestlé Vevey, socle, portique du pignon Sud 
et aile Nord couronnée d’une pergola. Pho-
tographie Eric Ed. Guignard, 1960 I Nestlé 
Vevey, pergola d’acier et jardin en terrasse 
sur l’aile Nord

(Les 4 illustrations proviennent de l’ouvrage: 
Gubler Jacques, “Jean Tschumi, architecture 
échelle grandeur”, ACM, PPUR, 2008)
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Le choix de la reconstruction à l’identique d’une partie d’un bâti-
ment a été fait dans le cas de la réhabilitation de l’Usine Van 
Nelle à Rotterdam, construite par Brinkman et Van der 
Vlugt architectes, en 1925-1931 et réhabilité par Wessel 
de Jonge architecte à partir de 19981. 

“(...) le choix de restitution à l’identique qui est fait dans le salon 
de thé, mettant l’accent sur la fidélité au mouvement moderne 
dans la partie la plus emblématique de ce lieu, à la fois dans son 
aspect formel et dans sa fonction conviviale.2”

1	 L’usine de conditionnement du tabac, du café et du thé, a été comman-
dée par Kees Van der Leeuw, un industriel progressiste, qui voulait une usine 
aux conditions de travail d’avant-garde, transparente et fonctionnelle. “Alors 
que la production exige de nouveaux établissements bas, sur un seul niveau 
et que l’entreprise choisit d’abandonner progressivement le site, la direction, 
consciente et fière de prosséder un témoin de culture industrielle “éclairée”, 
aussi bien du point de vue industriel que social, décide d’engager les autorités 
compétentes dans un processus destiné à garantir la pérennité du monument. 
Une série de workshops organisés en 1997-98 appela au chevet de la Van Nelle 
des restaurateurs, des historiens et des architectes de tout le pays pour réfléchir 
aux stratégies permettant la survie du bâtiment (...).” 

extrait de Reichlin Bruno, “L’usine van Nelle à Rotterdam - une stratégie de sauvegarde ex-
emplaire. Architecte Wessel de Jonge”, FACES 51, automne 2002, p.81. traduit de l’italien 
par Christian Bischoff

“ Pour la préserver, c’est un projet immobilier lui insuflant une nouvelle vie inté-
rieure qui a été mis en place: sa transformation en centre de design et de commu-
nication, doublé par un plan général de réaffectation qui permette un usage pra-
tique tout en conservant les qualités (même immatérielles) de l’architecture.” 

extrait de l’article de Graf Franz, “Authenticité et matériau. Un concept opératoire dans le 
processus de sauvegarde”, dossier authenticité, FACES, vol.58, 2005, p.5

2	 “L’Usine Van Nelle à Rotterdam”,  paru dans le bulletin n°7 - juin 2002 
de DOCOMOMO - France

2 vues extérieures de l’usine (issues de 
l’article: Reichlin Bruno, “L’usine van Nelle 
à Rotterdam - une stratégie de sauvegarde 
exemplaire. Architecte Wessel de Jonge”, 
FACES 51, automne 2002, p.80-86.) I vue 
du salon de thé (issue du website Van Nelle 
Ontwerpfabriek / http://www.ontwerpfab-
riek.nl)
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coupe de l’attique, original à l’échelle 1:20, 
Dr R.Steiger architecte, 1958 (archive 
CERN) I plan des chevrons, attique, origi-
nal  à l’échelle 1:50, Dr R.Steiger architecte, 
1958 (archive CERN)



Quant au réhaussement de la cage d’ascenseur, le rétablissement de l’état d’origine est a priori dif-
ficile. Il implique le remplacement des ascenseurs récemment installés et des travaux importants de 
destruction du béton armé de la cage. Au vu du statut majeur du nouvel attique proposé, un accès 
aux handicapés est indispensable. D’autres solutions pourraient être envisagées pour le permettre, 
mais l’accès en continuité de l’escalier principal semble naturel. Serait peut-être envisageable une 
réduction du gabarit qui avait été ajouté. En effet, le réhaussement paraît quelque peu excessif, et 
pertube donc inutilement l’image de l’édifice. Cette transformation est consentie uniquement s’il 
s’agit du réhaussement strictement minimum. D’après les coupes établies lors de la consultation 
d’entreprise par le CERN (Groupe 6 en juin 1995) - l’état d’origine, puis la surélévation augmentant 
de 270cm la hauteur de la cage d’ascenseur - , on peut esquisser un rabaissement ne dépassant 
plus que de 110cm le dessin original (troisième coupe). Ce point doit bien entendu faire l’objet d’une 
étude de faisabilité plus détaillée. 

état d’origine				    état réhaussé actuel		          avant-projet de réhabilitation

surélévation d’ascenseur - consultation 
d’entreprise: dessins issus d’une étude de 
Groupe 6 en juin 1995 (archive CERN) / mise 
en page modifiée. 3ème schéma ajouté.
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III.4.1 Stratégie

D’une part, la sauvegarde du Main Building sera assurée par les interventions préconisées dans 
les chapitres précédents. D’autre part, la réhabilitation de l’édifice sera assurée par la confirma-
tion de son rôle initial de pôle central des activités collectives du CERN. En effet, la volonté est 
dans ce cas de pérenniser la substance matérielle mais aussi les fonctions et les ambiances. Dans 
de nombreux cas, les changements pratiques ou idéologiques ne permettent pas cette continuité 
d’usage. Dans le cas du Main Building, ce rôle peut être maintenu en ajoutant au bâtiment existant 
les programmes nécessaires.  Certaines de ces nouvelles fonctions pourront être accueillies dans les 
espaces existants, d’autres devront se situer à proximité, faire l’objet d’extension(s) ou être accueilli 
par des constructions existantes. Ces espaces complémentaires aideront le bâtiment sans le con-
curencer ni nuir à son intégrité. La nature subtile du lien qu’ils entretiendront avec le Main Building 
sera donc un point crucial du projet.

“La sauvegarde est un double projet: de conservation, que l’on doit traiter avec toute la rigueur 
nécessaire, et de neuf, que l’on peut considérer comme un rajout, clairement identifié.1”

III.4.2 Besoins programmatiques

Afin d’assurer pleinement son rôle de bâtiment principal - des services généraux -, le Main Building 
doit s’adapter aux nouveaux besoins en terme d’usage. En effet, de nouveaux programmes, néces-
saires aux activités du CERN, doivent apparaître sur le site. Afin de conserver toute sa centralité qui 
le caractérise, ces nouveaux programmes doivent s’ajouter en relation étroite avec les fonctions 
déjà présentes. Afin de pérenniser sa centralité et ainsi son intégrité, les programmes suivants ont 
été identifiés comme nécessaires lors des entretiens au CERN2:
 
		  - une salle du conseil 
		  - une extension du restaurant principal
		  - un espace pour les expositions internes
		  - un auditoire de 1000 places

1	 Graf Franz, “L’authenticité du matériau comme substrat du projet de sauvegarde de l’architecture moderne et 
contemporaine. Quelques considérations.” Actes de la journée d’étude organisée par l’Ecole de design le 23 novembre 
2007 à l’UQAM, “conservation de l’art contemporain et de l’architecture moderne - l’authenticité en question” sous la direc-
tion de Couture Francine et Vanlaethem France, p.97
2	 Michael Poehler, ingénieur civil EPF-SIA-GPC (CERN/GS/Site Engineering & Management/Design Office & Patri-
mony) & Myriam Veyrat, secrétaire de direction CERN
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une salle du conseil

Afin de recevoir les réunions du Grand Conseil du CERN, une nouvelle salle du conseil est néces-
saire. Avec une capacité de 120 personnes environ, disposées sur deux rangs de forme circulaire, et 
dotée de cabines de traduction, elle offrira  les conditions optimales de communication. Des salles 
de réunions secondaires pourraient compléter le dispositif. 

une extension du restaurant principal

Le restaurant principal est une fonction primordiale du Main Building. Un équilibre doit être rétabli 
entre les dimensions de salle et celles de la distribution (la configuration du self-service et des circu-
lations), desquelles découle sa capacité d’accueil. 

Ce programme doit faire l’objet d’une réflexion globale en amont, afin d’établir une stratégie opéra-
tionnelle concernant la restauration sur le site. Les réels besoin en nombre, en taille et en localisation 
du ou des restaurants présents doivent être établis, afin de proposer une réponse durable qui cor-
responde à une volonté. Le résultat obtenu, confronté aux possibilités du Main Building, permettra 
d’identifier la situation et l’ampleur adéquates d’une extension au restaurant principal. 

un espace pour les expositions internes

Afin d’éviter l’encombrement dont souffrent actuellement le hall et les dégagements, un espace 
pour les expositions internes doit être défini ou créé. Alors que les expositions pour un large public 
se développent dans le Globe de la Science et de l’Innovation au contact de la route, des expositions 
qui concernent exclusivement les cernois et leurs activités sur le site doivent se situer à proximité 
des lieux de passage interne, de rencontre, afin de favoriser une prise de connaissance naturelle. 

un auditoire de 1000 places   

L’auditoire actuel peut accueillir quelques trois cent personnes assises. Avec l’augmentation du 
nombre de pays membres, toujours plus de personnes assistent aux conférences données au Main 
Building. Le CERN souhaite se doter d’un très grand auditoire pouvant accueillir jusqu’à mille per-
sonnes. L’auditoire pourrait être également mis à disposition ou loué pour des évênements exté-
rieurs, contribuant ainsi à l’ouverture du CERN vers le public.

Bien que la nécessité d’un tel programme soit confirmée, il s’agit encore de s’assurer de l’opportunité 
de le lier au Main Building. D’une part pour son rôle de charnière entre interne et externe qui est 
susceptible d’impliquer une implantation spécifique. D’autre part en raison de ses très grandes di-
mensions qui risquent d’entrer en conflit ou en concurence avec l’échelle du Main Building.  
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CONCLUSION ET PRE-
MISSES DU PROJET DE 
MASTER 

En cinquante ans, les enjeux du site ont considérablement évolué. Désormais, le CERN à Meyrin 
n’est plus l’enclave introvertie et décontextualisée qu’il était à ses débuts. La ville rejoint le site 
de recherche. Pour tisser de nouveaux liens, le CERN doit créer des connexions concrètes et pour 
ce faire, gérer ses limites. Les franges du site, point de friction entre deux univers qui s’ignoraient 
jusque-là, est évidemment un élément crucial pour la réussite de la relation. Mais de réelles syner-
gies et continuités ne seront opérantes uniquement si le site dans son ensemble se remet en ques-
tion et définit clairement sa structure. 

Le CERN doit se doter d’un masterplan qui hiérchisera le tissu existant et guidera le développement. 
Les constructions des architectes Steiger ont été les premières d’une si longue succession de dével-
oppements que le site est désormais un campus scientifique, aux exigences urbanistiques d’une 
petite ville. Sans planification, un pôle urbain ne peut rester un environnement de qualité. 

Si les enjeux de ce futur urbanisme dépasse largement le Main Building, leurs destins sont liés. En 
effet, le master plan reconnaîtra des centralités dont sans conteste le Main Building fera partie. Le 
masterplan, en structurant la masse bâtie et en reconnaissance des pôles majeurs, donnera une 
cohérence à l’ensemble. En exploitant la capacité structurante de ce noyau de base, un certain ordre 
pourra s’étendre au site et définir des espaces de liberté et de spontanéité nécessaires aux activités 
du CERN. Pour le Main Building, un environnement rassérené lui garantit de meilleures conditions 
de vie.

Cette dimension urbaine concernera donc le projet de réhabilitation de cet édifice. Le contexte di-
rect du bâtiment sera également étroitement concerné par l’opération. En effet, la réhabilitation du 
Main Building dépendra des relations que l’édifice entretiendra avec le site et la nature des liens 
qu’il tissera avec son (ses) extension(s). En particulier, les relations étroites que le Main Building 
entretiendra avec les laboratoires, l’atelier central, la bibliothèque de la première étape en 1960. 
Ces bâtiments existants, de qualités, et cohérents avec le Main Building, ont un fort potentiel de 
réhabilitation. Plus particulièrement, l’atelier central propose une bonne capacité d’accueil en plus 
d’une expression plastique remarquable qui mériterait d’être révélée. 

Aux différentes échelles concernées par cette réhabilitation s’ajoute la diversité interne à l’échelle du 
Main Building. En effet, une multitude de situations impliquent des traitements particuliers  et posent 
leurs questions propres. Rétablissement de l’état d’origine, reconstruction à l’identique, démolition 
d’extensions, remplacement d’éléments pour plus de performances, maintien de transformations 
irréversibles, extensions... Il s’agit d’un véritable laboratoire pour la réhabilitation d’ouvrages mod-
ernes que seul un lieu aussi particulier que le CERN pouvait produire.    
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Institut für Geschichte und Theorie der Architektur- gta Archiv ETH Zurich
contact: Daniel Weiss
documents: photographies, articles, textes, plans, microfilms,etc.

Centre d’iconographie genevoise / Bibliothèque de Genève
contact: Serge Rebetez
documents: photographies, cartes postales 

Unité documentation photographique / Service municipaux - Ville de Genève
contact: Béatrice Naef
documents: photos aériennes

Archives Historiques de la Ville de Genève
contact: Jacques Davier
documents: dossier sur la sécurité incendie au CERN (partiel)

Archives du CERN
contact: Michael Poehler
documents: plans actuels, plans issus des microfilms, rapports internes et externes,etc.

contact: Max Brice
documents: photographies d’archive

Université de Genève - Archives d’architecture
Fonds Zschokke Constructions / Fonds Zschokke Entreprise
contact: consultation en ligne
documents: photographies de chantier

Archives de la Construction Moderne – EPFL
contact: Joëlle Neueuschwander Feihl
documents: - 

Guichets cartographiques – SITG
contact: - 
documents:  informations cartographiques fournies par le CERN

Archives de la Commune de Meyrin
contact: François Beuret 
documents: procès-verbaux ultérieurs à la première étape de construction du CERN
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c.f. bibliographie
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c.f. bibliographie
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c.f. bibliographie
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A.1  introduction

Peter Steiger nous a reçu le 3 décembre 2010 à Zürich. L’entretien ayant eu lieu en allemand, les 
idées principales ont été résumées en français, avec le plus de fidélité possible. Toutefois, des im-
précisions peuvent avoir été commises.  

A.2 Entretien

JW: Abordons d’abord les questions relatives à la première étape du CERN en général, puis sur 
le Main Building en particulier. Finalement, nous pourrons aborder les questions concernant de la 
réhabilitation. Quelles étaient les circonstances du mandat du CERN?

Peter Steiger: Rudolf Steiger connaissait Paul Scherrer, physicien nucléaire au CERN. Mais aussi, son 
cousin Jean Mussard était haut fonctionnaire à l’UNESCO, responsable de la Recherche. Il a demandé 
une première estimation des coûts à mon père en 1953, qu’avec les informations minimales. Je 
rentrais des Etats-Unis. Le projet du CERN était un excellent exercice pour un jeune architecte. Un 
excellent projet! Je n’avais pas encore d’expérience d’un si gros projet mais par chance au CERN, 
ils étaient tous jeunes et avaient peu d’expérience. L’exercice m’a intéressé d’autant que j’ai vécu 
Hiroshima étant jeune. J’étais assez positif par rapport à la physique nucléaire, quand elle est utilisée 
à bon essient. Je ne connaissais pas très bien le sujet mais j’y voyais un coté positif qui me motivait. 
Je ne savais pas si je voulais être musicien ou architecte quand j’étais plus jeune. Ce qui m’intéresse, 
c’est plus la planification que l’architecture. 
Les travaux de génie civil étaient très compliqués pour le projet du CERN. Je ne connaissais pas du 
tout. Mais j’ai eu la chance de travailler avec Hans Fietz et Hans Hauri. Pour la stabilité des fonda-
tions, il a fallut descendre à 200 mètres de profondeur. Un travail énorme. Le CERN ne savait pas si 
le grand accélérateur allait marcher. Ils ont commencé avec le petit, le Synchro-cyclotron. Ils sont 
allés à Fermilab, près de Chicago dans l’Illinois pour voir un accélérateur comparable. Les fondations 
étaient très profondes à cause des poids énormes des installations. C’était très exigent et ambitieux 
du point de vue de la réalisation technique. 
Depuis ce projet, j’ai eu le virus de l’architecture et j’ai continué.
 
JW: Quelle a été la genèse du projet?

PS: Tout d’abord en ce qui concerne le bâtiment principal. Initialement nous l’avions pensé différe-
ment. Finalement les laboratoires ont été disposés de telle façon, avec une orientation Nord-Sud, 
d’après la direction du vent. Les grands laboratoires à l’Ouest et les petits laboratoires ou des bu-
reaux à l’Est. Le Main Building a été disposé au centre afin d’être accessible de tous cotés. Avec une 
bibliothèque que tout le monde pouvait fréquenter. Plus tard, il y aura aussi les installations pour les 
ordinateurs dans ces bâtiments. Le Synchro-cyclotron projette des particules de part et d’autre. Et 
ces espaces latéraux devaient rester libre, car on ne savait pas encore exactement où partaient les 
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radiations. Et pour le gros accélérateurs, on ne savait pas non plus comment il allait irradier. Alors il 
a été disposé à bonne distance. On ne connaissait pas l’ampleur des radiations, on a donc construit 
une montagne de protection au-dessus du grand accélérateur. Les radiations allaient dans plusieurs 
directions, et également à l’intérieur de la halle (c.f. schéma des radiations du Synchroton à Protons.) 
La grande halle du PS avait deux ponts roulants dans deux directions perpendiculaires. Ils portaient 
respectivement trente et quarante tonnes. Transporter ces poids était une exigence du CERN, et 
cette contingence a influencé la forme des batiments; ce n’était pas des volontés architectoniques. 
Il y avait aussi la question du soleil: il était néfaste pour les expériences, car cela créait des dilata-
tions de quelques dixièmes de millimètres. La coupe a été dessinée de telle manière que le soleil ne 
fût pas direct. L’architecture m’a toujours intéressé, parce qu’elle est donnée par des contingences. 
C’est ce qui me plaît dans l’architecture.
   
JW: Au CERN, la première étape a posé les jalons d’un urbanisme. Cependant, le site est désormais 
le résultat d’une agrégation désordonnée. Les questions de développement du site s’étaient-elles 
posées lors de la conception?

PS: Le site était extraterritorial. Les fondateurs du CERN ont hésité entre la Suisse et la Hollande. 
Genève n’était pas encore choisie que les premières esquisses étaient déjà faites, sans terrain. Fina-
lement la Ville de Genève a mis à disposition cette parcelle, mais n’avait aucune vision d’urbanisme. 
C’était totalement en dehors de la ville. Les seules réflexions étaient les relations de connexion avec 
la route de Meyrin et la frontière. Mais il n’y avait pas de vision d’urbanisme comme on la penserait 
aujourd’hui. Le développement du site n’avait pas du tout été prévu. Tout était libre, il n’y avait pas 
d’idée de base, ni de zone particulière à bâtir. 

JW: Quels étaient les projets que vous meniez simultanément? Quelles sont les références de ces 
bâtiments? (voyage, lectures, autres réalisations,...)

PS: J’avais 21 ans et n’avais rien construit jusque-là à part une petite garde-robe. Il n’y avait aucune 
référence pour ma part mais mon père était connu. Tout a commencé en 1951; je suis revenu des 
Etats-Unis en 1952. 

JW: Quelle a été la répartition des rôles entre vous et Rudolf Steiger? 

PS: C’est mon père qui a signé! Tous les collaborateurs de Rudolf Steiger travaillaient sur le Kantons-
spital de Zurich. Nous avons eu eu le mandat sous condition que je m’y consacre à cent pour cent, 
par contre, les collaborateurs allaient et venaient d’un projet à l’autre. Je parlais très bien anglais en 
revenant des Etats-Unis, et c’était indispensable pour toutes les correspondances avec le CERN.
Nous avions le mandat de la planification générale, des travaux d’ingénieurie, la technique du 
bâtiment,etc. Donc pas uniquement l’architecture. Tout était en un seul contrat: un seul chapeau! 
C’était un énorme avantage, nous pouvions prendre toutes les décisions. Toute la technique m’a 157
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beaucoup intéressé car c’était un réel défi. Nous y avons beaucoup travaillé avec Hans Hauri. La 
symétrie des porteurs en acier par exemple, déterminer un niveau de référence, prendre en compte 
la direction des radiations. L’orientation du Synchro-cyclotron a été donnée par les radiations. (Des-
sin des fondations du cyclotron.) A partir de ces conditions particulières, la symétrie s’est imposée. 
D’après les expériences faites à Chicago, nous avons modifié certains principes, adapté le rapport 
entre bâtiment et accélérateur. L’architecture et l’ingénieurie formaient un tout. Hans Hauri n’était 
pas venu à Chicago, mais nous avions tout de même la même conception de ce qu’il fallait faire. 
Nous voulions par exemple trouver une solution pour que les gros blocs de béton de protection dans 
les halles aient une influence minimale sur l’architecture et puissent être mobiles. 

JW: Quel a été le rôle de Carl Hubacher?

PS: C’est un partenaire de Rudolf Steiger; il était ingénieur civil. Ils ont été associé et ont fait l’usine 
pour la General Motors SA de Bienne ensemble. Lors du mandat pour le CERN, notre cousin Jean 
Mussard a d’abord appelé Carl Hubacher en pensant que c’était une réalisation pour un ingénieur. 
Mais Carl Hubacher a contacté Rudolf Steiger. Et c’est ainsi que nous avons eu le mandat. C’était  
une véritable chance pour nous! 

JW: Quel était le rôle de Hans Neisse?

PS: Il a étudié avec Rudolf Steiger et il fût son bras droit par la suite. Nous avions travaillé ensemble 
également. C’était un pianiste hémérite. Mais il n’a pas pu travailler pendant tout le projet du CERN, 
mais uniquement lors de la construction du Main Building. 

JW: Et Paul Herbé?

PS: C’était notre contact sur Genève. Mais il n’a pas joué un rôle fondamental. Les maîtres d’ouvrages 
ont cru au début que nous aurions besoin de lui comme intermédiaire avec la Ville, mais finalement 
ce ne fût pas nécessaire, car la ville ne s’intéressait pas beaucoup à ce qui se passait au CERN.

JW: Avez-vous été sollicité de nouvelles fois par le CERN après cette première étape

PS: Nous finissions le Main Building lorsque le Professeur Preiswerk, le maître d’ouvrage, s’est retiré 
pour se consacrer à la physique. Après cela, tout est devenu très politique. Les français ont mis leur 
propre équipe en place. Nous nous sommes donc retirés; nous avions beaucoup à faire pour d’autres 
projets aussi.
 
JW: Au sujet du Main Building.

PS: (Il découvre les transformations) L’extension est “maladroite”.
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 JW: Comment le programme a-t-il été conçu? Quel rôle avez-vous joué?

PS: Nous l’avons élaboré en collaboration avec le CERN.  

JW: Le rôle de représentation du Main Building était-il explicitement demandé? Ce caractère était-il 
une exigence?
 
PS: Nous avons voulu que le Main Building soit central et visible de loin; visible lorsque l’on arrive. 
Le contrôle des personnes à l’entrée a été déplacé depuis. Ce passage devait être clairement res-
senti. Pour moi, le plus important était la salle du conseil et le restaurant, parce que c’était dans 
ces lieux que les personnes des différentes nationalités se rencontraient. Lorsque le chantier a été 
arrêté pour faut de moyen, je suis allé au Ministère des finances et j’ai négocié deux millions en 
mettant en avant le côté international de l’Organisation pour la recherche. La direction du CERN 
m’en a voulu de l’avoir fait sur ma propre initiative. 

JW: Au Main Building, on remarque une très grande richesse dans les différentes parties, chacune 
très soignée et particulière.

PS: Pour nous, le rôle représentatif était très important; une ambiance entre autre donnée par les 
carrelages dans les tons gris et noirs, dessinées par un de nos amis, un artiste-peintre, Jacob, que 
nous soutenions dans ses activités artistiques. (Il se renseigne sur la présence du carrelage, leur 
emplacement, leur état,etc.)
 
JW: Les transformations du Main Building vont bon train. Le CERN décide à chaque fois que c’est 
possible de se passer d’architecte. Alors qu’à leur début, ils semblaient accorder plus d’importance 
à ces aspects. Qu’est-ce qui a changé selon vous? 

PS: Ce sont des raisons culturelles. C’est le même problème qu’au Kongresshaus de Zurich. Les 
bâtiments des années 50-60 ne sont pas reconnus comme patrimone, c’est encore très jeune. 
Les générations s’y intéresseront, mais on en n’est pas encore là. Les physiciens n’ont aucun 
sens pour l’architecture. L’architecture n’a jamais vraiment été considérée. Dans les années 50-60, 
l’architecture, contrairement à maintenant, ne jouait aucun rôle. 
On a n’a pas donné ouvertement un caractère de représentation. Grâce au Professeur Preiswerk, un 
humaniste très cultivé, nous avons pu être libres. Il a été convaincu par notre maquette. 
 
JW: L’attique a été complétement transformé. (c.f. Photographies) 

PS: Tout ce qui concernait la ventilation se trouvait sur le toit, et c’était souvent moche. C’était donc 
premièrement ces aspects techniques qui nous ont mené à la solution construite. Deuxièment, il y 
avait cette magnifique vue sur tout Genève. Nous l’avons donc conçu comme une terrasse. L’idée 
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de base était de faire un avant-toit qui aurait fait une protection pour la façade, mais nous avons 
renoncé. 

JW: Le patio a également été transformé. (c.f. Photographies)

PS: Tous les bâtiments que j’ai construit ont été modifiés. Deux seulement sont encore dans leur état 
initial. On s’habitue à ce que les choses changent. 

JW: Concernant la polychromie d’origine?

PS: Toutes les parties métalliques des fenêtres étaient peintes en bleu. Le béton était lasuré en 
blanc, il n’était pas laissé brut.

JW: Dans le contexte de la réhabilitation, nous projeterons probablement un grand auditoire, une 
nouvelle salle du conseil et une solution durable pour le restaurant. 

PS: Où s’implanterait l’extension?

JW: Le futur auditoire pourrait peut-être se situer dans l’atelier central, qu’en penseriez-vous?

PS: S’il faut un auditoire, je peux me l’imaginer dans l’atelier central, cela a du sens. Vis-à-vis du cy-
clotron, la place devant est encore libre car il faut rester à une certaine distance. Il faut respecter les 
rails et l’accès au bâtiment. Le rez-de-chaussée est traversant. Mais ce nouveau bâtiment (construit 
très proche de l’atelier central) est catastrophique, il obstrue cette traversée. L’atelier principal est 
mon préféré. La technique, entre autre la ventilation, a influencé la forme. 



B.1  Carbonatation des bétons

phénomène chimique et conséquences 

Présent dans l’épiderme du béton, le phénomène chimique de 
carbonatation consiste en la formation de calcaire en libérant de 
l’eau due à la combinaison de l’hydrate de chaux (contenu dans 
le ciment) et de l’acide carbonique de l’air. Ce qui a pour con-
séquence de faire baisser le pH du béton et d’entraîner ainsi la 
corrosion des aciers. Les échanges gazeux ne sont plus possibles 
à partir d’une distance de 25 à 30 mm à l’intérieur, où le pH est 
stabilisé aux environs de 11. La corrosion ne se manifeste donc 
pas à cette profondeur. Par contre, les armatures métalliques pla-
cées à moins de 25 mm de la surface du béton sont exposées à la 
corrosion, entraînant le foisonnement de la rouille et l’éclatement 
de l’épiderme du béton. Ce qui a pour conséquence de déplacer 
le front de carbonatation pouvant mettre en péril des armatures 
jusque là hors de portée. A noter également que le phénomène 
peut survenir sur les surfaces intérieures dû à l’humidité de l’air 
ambiant. De la formation de cloques en surface à la perte de ré-
sistance, les degrés de déterioration varient et impliquent corréla-
tivement différents degrés de réfection. 

moyens de diagnostic

D’après le rapport sur l’amiante du ST du CERN, “les différentes 
techniques d’investigation sont: 
	 - l’observation visuelle directe
	 - le prélèvement d’échantillons (carottes ou éclats)
	 - la détermination de l’âge du béton
	 - la mesure du pH par contact avec des réactifs
	 - la mesure électrique afin de localiser les armatures et 
d’en déterminer leur diamètre et la distance du front de carbon-
ation.1”

1	 Girard C, “La carbonatation du béton armé”, Division ST - Technical Fa-
cilities Management (ST/TFM), CERN, Genève, Suisse
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méthodes d’assainissement et mesures préventives

“Carbonatation avec éclats et armatures apparentes: 

les diverses étapes de restauration sont énumérées ci-après:
- Lavage, bouchardage, hydrodémolition du béton afin de détacher toutes les parties non solidaires 
de l’ensemble. 
- Décapage par sablage des armatures, couper celles très corrodées.
- Protection des fers par un revêtement alcalin.
- Réalisation de l’adhérence à la structure par l’emploi de mortier résine.
- Application d’un enduit de finition micro-perméable et éventuellement d’une peinture micro-
poreuse. 

Carbonatation sans ou avec très peu de dégâts

Il est possible de ré-alcaniser le béton et donc de recréer un environnement fortement basique au-
tour des armatures, par infiltration de substances alcalines. Cette solution respecte les caractéris-
tiques esthétiques et géométriques initiales de l’ouvrage. 

Cette technique consiste en l’application contre la surface à traiter d’un “manteau” composé d’une 
pâte cellulosique, imbibée d’une solution alcaline, installée contre un treillis métallique. Une circu-
lation électrique est mise en place entre l’armature du béton et le “manteau”. En deux à trois se-
maines, la solution alcaline est passée dans le béton. Le milieu est à nouveau non corrosif. Il convient 
ensuite de laver la surface et d’y appliquer une peinture micro-poreuse.”1

1	 Girard C., “La carbonatation du béton armé”, Divison ST- Technical Facilities Management (ST/TFM), CERN, non-
daté162



B.2  Présence d’amiante

utilisation dans la construction

L’amiante est un minéral à texture fibreuse existant en plusieurs variétés, apprécié pour son inertie 
thermique (capacité isolante), son exceptionnelle résistance aux températures élevées, pour son 
imputrescibilité et sa résistance mécanique. Ces performances ainsi que le faible coût de produc-
tion  expliquent sa grande popularité dans l’industrie de la construction de 1930 à 1980. L’utilisation 
de l’amiante la plus répandue est l’amiante-ciment, produit par Swiss Eternit Group sous le nom 
d’Eternit. Depuis 1996, ce produit ne contient plus d’amiante. L’amiante a également beaucoup 
été utilisée comme isolation thermique ou acoustique, comme matériau ignifuge ainsi que pour le 
calorifugeage et l’étanchéité. Présent dans des colles, joints, revêtement de sol, plafond, l’amiante, 
en raison de ses multiples propriétés, a été largement utilisé et peut se retrouver dans des éléments 
de second oeuvre inattendus.

risques sanitaires et restrictions d’utilisation  

Toutes les variétés d’amiante sont cancérigènes et causent des pathologies mortelles. Il n’y a pas 
d’effet toxique immédiat, mais son inhalation est dangereuse, car les particules se fractionnenent 
de manière microscopique, réussissant ainsi à traverser les barrières de défense du système respi-
ratoire et se logent en profondeur, dans les alvéoles pulmonaires. On considère qu’il n’y a pas de 
dose pour laquelle il n’y a aucun effet avec l’amiante (principe d’absence d’effet de seuil, commun 
aux substances cancérigènes).  
La commercialisation est interdite en Suisse depuis 1990 suite aux recommandations de l’OMS. Au 
CERN, de façon générale, l’achat et l’emploi d’amiante sont interdits. 

diagnostic

Les flocages, calorifugeages et faux-plafonds sont principalement concernés par les diagnostics. 
Cependant, la suspicion d’amiante concerne également certains matériaux comme l’amiante-ci-
ment et certains équipements comme des joints, revêtements de sol, etc. Afin de déterminer la 
présence et la concentration de l’amiante dans un matériau soupçonné, des analyses à partir d’un 
prélèvement sont nécessaires. Il s’agit également d’analyser la concentration en fibres d’amiante 
dans l’air. 
Le risque étant lié à l’inhalation des fibres présentes dans l’air, l’état des matériaux est déterminant. 
En effet, le matériau en tant que tel ne comporte pas de risque à moins qu’il soit déterioré et que 
par effritement, des fibres d’amiante se propagent. L’amiante en place doit donc faire l’objet d’un 
repérage et être signalée par des pictogrammes de danger afin des précautions particulières soient 
prises lors d’intervention. 
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B.3 Comportement aux séismes

phénomène

Une énergie importante sous forme  d’onde superficielle (onde de Rayleigh) est libérée au niveau 
de la croûte terrestre lors d’un séisme. Sous leur effet, les bâtiments entrent en vibration, ce qui 
provoque effondrements et incendies. La solidité des bâtiments dépend de leur capacité à reprendre 
les efforts horizontaux, à adopter un comportement ductile, de la qualité de leurs fondations et de 
leurs modes de construction. 
 
sismicité dans le bassin genevois

“Le sous-sol de la région romande - rhône-alpes est influencé d’une part par une ramification nord 
de la zone de collision entre les plaques  africaine et eurasienne, et d’autre part par le fossé du Rhin 
supérieur. Ces deux zones d’instabilité tectonique constituent les principales raisons des séismes 
potentiels dans la région. L’histoire a connu des séismes d’intensité VIII (dégâts sur beaucoup de 
maisons anciennes, par exemple Vispertal en 1855) et IX (dégâts aussi sur des maisons bien con-
struites, par exemple Bâle en 1356).1” 

1	 Poehler Michael, “dimensionnement des ouvrages génie civil au calcul sismique”, rapport concernant les infra-
structures du CERN164
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